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LE 

GRA~O CMIÉE DE HENNE ET LE CAltA YEUL DE SAINT-SERNIN 

Pendant tout le moyen âge les religieux de Saint-Sernin e vantèrent de 
pos éder dan le tré or de leur abbaye un des monuments les plu impor­
tants de la O'lyptique antique. Les inventaires uccessifs en relatent la ma­
gnificence. en conservent la description. Les compétitions sans nombre qui 
s'~levèrent autour de ce joyau disent la valeur que Toulouse lui attribuait : 
les procès cL le jugement , les archives et l'histoire de l'abbaye ont là pour 
rappeler l'importance qu'on attachait à sa po session. Tl finit par quitter 
Toulon e, (•n '1533, ur un ordre de Françoi rer, qui le fit venir à Mae eille 
pour le donn r au pape Clément VII. A cc moment il disparaît, on n'en 

entend plu~ parler. 
En '1840. les Némoin~ de la Société archéologique du Midi de la France 

publiaient :-;nr le Camayeut (nom ous lequel le camée était désigné à Tou­
louse). un arlicle de G. Belhommc. Aprè trois iècles, l'auteur faisait 
revivre dan la mémoire de ses concitoyen le souvenir de cette gloire 
locale . Il J'elevait sur le originaux une bonne partie des document. qui 
s'y rattachaient, il tentait des identifications. S'il ne pouvait réu sir, il 

mettait du moins en valeur ce qui tenait à son histoire. Son travail, des 
plus con men cieux , était un départ précieux, on ne saurait trop le dire, 
trop l'en f(·liciter. A notre tour, nou voudrions essayer de refaire l'histoire 
de ce camPe, et rechercher si, comme la plupart des monument en pierre 
dure, dont la valeur intrinsèque ne tentait généralement ni les voleurs ni 
les spoliat<•nrs, il n'aurait pas échappé aux ravages des temps, aux vicissi­
tudes qui ont vu disparaîtee dans le guerres civiles, comme dans les guerres 
de religion , les plus magnifiques . ouvenirs de nos gloires arti tiques. 

Mais si, dès le début de cette étude, j'ai tenu à dire l'intérêt du travail de 
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Belhomme, je n'aurai garde d'oublier ici les érudits, grâce auxquels il m'a 
été donné de réunir les matériaux qui m'ont permis de men r jusqu'au bout 
une étude commencée il y a dix ans ( 1). Je ne aurai tr p répéter, en 
effet, quelle amabilité toujour prête, quel soin crupuleux j'ai trouvés dan 
la correspondance échangée soit avec M. le Dr R. von Schneider, conserva­
teur du Cabinet de antiques de Vienne, soit avec le si regretté 1. Sacaze, 
Dom Ant. du Bourg, et M L J. de Lahondès et de Rivières, rn .s savant col­
lègues de la Sociélé archéologique du l\lidi de la France. D'autres noms bien 
connus de tous les travailleurs se rencontreront encore dan le cours de ceLte 
page d'histoire, ceux de MM . Eug. Müntz et Tamizey de Larroque, ils m'ont 
signalé des documents inédits ou tout au moin ignorés : u'ils veuillent 
bien trouver tous ici l'expression de mes sentiments de recon ais ance. 

La première fois qu'il est fait mention du Camayeul, c'es t d ns un inven­
taire de 1246. 

In sacras tania est quidam lapis prcciosus qui vocaL ur Cammahcu, et I. crux · de• 
auro c t alLer a de argento ... 

(InvenL. de Saint-Sernin, 14 septembre 1246) (2). 

Il nous faudra parvenir ensuite jusqu'en 1453 pour trouver dans les pièces 
d'un pl'Ocès le Camasiel, le <<. Camayeul », attribué par jugem nt à l'abbaye 
d Saint-Sernin. Les texte sont as ez intéres ants pour que n u les repro­
dui ions intégralement . C'e t l'appel fait le 27 août 1453, par le syndic du 
chapitre de Saint-Sernin, de la Cour du Sénéchal , à celle du Parlemenl 
de Toulou e, contre les capitouls, au sujet de la posse sion du << Camayeul. >> 

·ovcrint universi quod anno a na tivita tc Domini millc~imo quatlringen tcsimo 
quinquagrsimo tercio, indictione prima, die vero vicesima scpLima men is a ugusti. 
pontificatus sanc tissimi in Christo palri e t domini noslri domini icolai . dign<l 
Dei clemcntia pape quinLi, anno sep timo, in mei notarii puhlici eL tes tium inf1·a 
scriptorum prc•sentia, personaliler consLiLutus ùiscreLus vir magister .Anùrc'a~ 
Surclli, in legilms l.Jaccallarius, ut sinùicus Yenerabilis monasLerii Saucti Salumiui 
Tholosc, <'L Yenc>ralJilis ac rPlif.,iosus v ir ùominus Cal vunus dp Salv, nhia in ul ro­
<Jllt' j ure ]Jaccal larius, canoHicus eL sacrista preùicli mouas tcrii pro ~c et jur<> su i 
prcùicti ofiicii, <nnho insimul. et lam conjunclim quam di vi sim provoca vcrun l f' l 

(!) Gazette archt.'ulogique, 18 6. 

Cl) o 29. Publiè rar M. l'abbé Douais. Paris, Picard, 1886 . 
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appellav runL ad dorninum nostrum regcm ct suam . uprcmam parlamenti curiam 
Tholose re idcntcm, inhibuerunt et protcstati Iuerunt, in trumcntum per me nota­
rium infra. criptum rctineri pctierunt ct alia solcmnia sue appellationis seu pro­
vocationi f crrunt modo et forma contentis in quadam papiri cedula; quod et 
notario tradidPrunt infrascripto; causa ei et corum cuilibct, prout pertinueriL, con­
ficiendi instrumentum seu in trumcnta tenorc hujusmodi : 

ppellandi 11 u quod it communi et nccessariu cxi Lit. ncrno ignorat. Jam cjus 
auxilio rclevan Lur oppressi, le i, ct gravati. Idcirco , no Andrea melli in lcgi­
bu baccallarin , ut indicus ct sindicario nomine vcncrabili mona tm·ii Sancti 
Saturnini Tholo c, ct Calvunus de alvavihia (sic), canonicus et sacrista monastcrii 

ancti Saturnuü Tholose, Lam conjunctim quam divisim, universalitcr et particu­
lariter, nominilm nos tris , sencientes no ct dictum monasterium le os, gravatos, 
oppressa , et in juribu nostri diminuto per Vos , honorabilem ct circum pecLum 
virum dominurn judiccm majorem Tbolo e locum tenentcm domini cne calli Tho­
lose et curiam v tram in favorem et ad indcbitarn pro cqutioncm ct insti<>ationcm 
dominorum dt> Capitula Tholose , ex eo et pro co, quia cum dictum mona terium 
habuerit el hah at unum lapidem pretia um, vocalum Cama iel, illumque pos ide­
rit ab cvo, p rtinucraL c.ruia ct pcrtincat dicta mon asterio jure dominii eu quasi, 
•1110 quidcm lapis consucverit r eppon i et custodiri eum aliis rebus pretia is cccle­
sie in sacrislia t pcr sacristam dicte ecclc ic, ad cujus officium de jme communi 
pcrlinet cu l dia 1·erum prcliosarum ccclesic ut per lotum titulum de offi alu; et 
quia ad dict s domino de Capitula Tholose, scu ad alium laicum non pertinueriL 
neque pcrtinl'<l t habere custodiam rcrum ecclesie predictc. nequc e intromittcrc 
possint cu d• IJ nt de rebus ct negotii monastcrii prcdicti, ymo ufficeret ois si 
rem publicam t polilia dumlaxat prout ad ipsos pertinet el ncgotia domus corn­
munis usquc quoqur , ct utinam bene rcxi sent cl regerent, prout haclenu ct ab 
cvo statu pull icus ct policia particularis ecclc ic predictc semper ad augmenlum 
sui honoris p ltlici guhcmalu cxtilit ct rcgitur de pre cnti . Premi is autem non 
obstantibus, ~o , Dominr locum lencns, de facto el ad in tan liam di torum domi­
norum de Capitula dictum lapidcm prcciosum capi, arrcstari ct scquestrari Iccistis, 
ct longe diu üt cquc tro cletincri, nos ct ccclcsiam prcdictam a possessione dicti 
lapidis spoliar 1lo cl re vera nos privando . Et quamvis Vobis et curie ve tre plmes 
req uesta poneximus suprr r e tilutioncm dicti lapidis et plures causas ac raliones 
evidentissima-.; allegaverimus. cur dictus lapi ecclesic predicte et in dicta acristia 
ct loco pristino ct uh custodia acriste restilui dcbebat, Vos Lamen, Domine locum 
l rn ens. posl pl mes !'('qui ilion cs de facto, ordinastis dicturn lapidem fore custo­
diendum infr; apr llam 1\.postolorum dicti mona terii, et yuod inibi cuslodireLID' 
in quodam annario Iel'l'co suh diversi clavibus et seris, et quod hujusmodi claves 
tcncrentur viddicet una pcr dictas dominos de Capitula, et una alia per procuralo­
rrm rcgium Ü(' facto submittcndo rrs ccclcsic prcdictc custodie laycorum in no Lri 
Pl ccclcsir prr 1lictc prcjudieium. offcnsam ct gravamen, vituperium et le ioncm et 
prccipuc ùicti officii sat:rislic . In quibus prcmissis et in alii quam plmirni no et 
eccle iam pr llictam multiplicitcr lcdcndo, gravando et ju ' ecclesie prcdicle dimi­
nuendo. A Cjuibu quidem arre tatione , cquc tro, spoliationc , nornine rei, 
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ordinalione, a premissis et ab omnibus aliis gravaminibus, oppre sionibus etiam 
latius dcclarandis, juris et justüic denegationibus, iniquüatibus , nullitatil:)us de 
facto presumptis a V obis, Domino locum tenente, et vestra curia , vi va voce et in 
hiis scriptis, nos sindicu el sacrista, nomine totius monaslcrii qu r elamus, recla­
mamus, provocamus el appellamus ad dominum nostrum regem el ejus supremam 
parlamenti curiam, acta et appellation es sem el, secundo et pl urie ' cum multipli­
cata in tantia nobis dari postulando cum protes tatione guam facimus ut hujusmodi 
causam , eu negocium valeamus prosequi per viam simplicis querele recursu facti 
injuriosi, provocationis vel appcllationis, vel alio meliori modo nobis pcrmisso. 
Inhibcnte etia.m Vobi , virtule pre enli, interposiLc appella.tionis , ne interim ali­
quid in illius odium el nos tri ac ecclesie predicle prejudicium indebüc innovetis , 
vel aLLernplelis, nec fieri procure Lis; quod si fecerüis, nunc pro Lune prote Lamur 
de innovali eL de penis juri , requirenLes Vos, magistrum Herveum Vigoes, nota­
rium publicum , ut de premissis r etincatis publicum inslrumenLum, unum vel 
pl ur a, Lot quot nobis erunl necessaria vel opportuna. ela fuerunl hec Tholo e. 
anno, die, mense, indictionc et ponlificatu quibu supra, presenliht .. s venerabilibus 
viris dominis Anthonio de Jannhaco Sancti Saturnini Tholosc, et Johanne P er e­
grini de Castro Gencsto, Tholosane diocesis. rectoribus, baccallarii que in decreLis, 
et J oh anne Ros cau, monclario, Tholose habitatoribus, tcstibus ad premissa voca-
tis specialiter et rogatis. [Locus signi]. 

EL me Herveo Vigoes, clerico Leonensi diocesi oriundo, cive Tholo ano, in 
decrctis baccallario, publico apostolica aucLorüate notario , qui 
premis i appellacioni , seu provocacioni, inhibiLioni, aliisque 
omnibus el singuli , dum sic ut premilLiLur, agerentur et fierenL 
un a cum prcnominatis testibu pre ens fui, aLgue sic fi cri vi di, 
el audivi el de hiis notam retinui a qua hoc pre ens publicum 
instrumentum abi'\traxi el signo mco publico precedenti hic mc 
sulJscribendo propria manu signavi in fidcm cL Le ' Limonium om­
nium singulorum premissorum, r equisilus cL rogaLus . 

(Archives de Saint-Sernin. Paroisse. Ancienne cote, n° VI, sac AL. 
liasse IV• , titre II•. Parchemin original. ) 

Du 17 septembre 1453 . 

Jolauhias de Panas[sa]co, miles. dominus de Panassaro, rambcllanus et consilia­
rius domini nos tri regis, ejuscrue sencscallu Tolozanus cL Albicnsi , uni.-crsi::; pre­
sentes litteras pro pecturis, ~alutem. NoLum facimus et Lenore pre,entium alLesta­
mur, quod cum die decima ICI'Iia mcnsis Augu ti proximc clapsi, magister Andreas 
8arrelly, in lcgilms hnccallariu~, ,;iutlicus monastcrii Sancti Salumini Toloz<e, lra­
ùiùerit honorallili viro domino Hamunùo Sc ven', legum ùoctol'i . juüici mnjori 
Tholoz;e, et locum tencnli nostro, quanùam suplicationcm sivc l'l'lJ\lCSLam super 
restilulionem wjusùam lapülis pretiosi YO ali Campma::iel pcr curiam noslram ban­
niLi cl cxi ·Lcntis in manibus ct pos c Ramundi de Bono Rolundo et Guillclmi de 
Croso, mercatorum Toloz<e, pncfatus juùex major eL locum tcnen · n ter, visa dicta 
requesla el in con ilio curiœ nostrm reporta la, ex deliberatione die li consilii, ap-
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JlUDtaverunt qnod dictus lapis ponatur in quodam armario existenti ubi sunt corpora 
Sanctorum po tolorum et aliorum dictre ecclesire ub tus altare maju eju dem 
ecclesire San ti a turnini , et illud armarium claudatur cum quatuor barri ferri et 
quatuor clavibu ferri , quarum unam tcneat revcrandus pater abba dicti monas­
Lerii Sancti a lnrnini et aliam teneat prior clau Lralis die ti mona Lerii, aliam te­
neant riobilef'. viri capitulari Tolo re, ct aliam teneat procura tor regi us o-cneralis 
dictre sene calli pro et nomine officiariorum rcgiorum Tolozre, et hoc fiat pro nunc 
per modum provi ionis et donec securiu fuerit provisum ad cu todiam dicti ]api­
dis, et ita per modum prœdictum, fuit re ponsum diclo in dico per di tum j udicem 
majorem, locum tencntem nostrum, in quorum testimonium presentes litteras tcsti­
fica torias suJJ :igillo autentico dictre 8encscallüe confccta fieri fecimu cl dicto 
sindico tradi. A Lum ut upra et datum Tolozœ die decima scptima men i septem­
bris, anno do nini millesimo quatuor centesimo, quinquagesimo tertio. Datum ut 
supra constat ü dicto appunlamento ct aliis. 

de Rupp . 

Du vendredi vingt tmi ième jour du moi de may 1455. 

Entre le indic de aint-Cernin de Tholozc, appelant du sénc chal de Tholoze ou 
de on lieutenant, d'une part, ct les capitoulx de Tholoze et le procureur du Roy 
appelléz, d'aut r . - Il sera dit gue la court met l'appella tion et ce dont a es té ap­
pelé au neant, ct ordonne que le camaycu dont est question sera mi , tenu et gardé 
en ung grant cnifrc qui est en la acri Li de l'cgli e de aint-Ccrnin. duquel eoifre 
l 'abb , le prienr du eloi tre, ct le secre tain ont et auront chacun une clef, et def nd 
la court aux dit abh ct couvent l'alienation du dit camayeu, sur peine de pri e 
de leur tempol'el à la main du Ro ', et ans despens d'un costé ne d'autre et pour 
<;ause. 

(Archives dt' la Haute-Garonne, série B. Pal'lement, I•' registre de 
[• 271) . 

rrêts. 

Sans nul doute, ce tle dernière sentence avait éLé exécutée, car nou lisons 
dans Filarèt (Traité d'architecture [inédit] 1. XXIV, in fine, 1464-1465), un 
passage qui a rapport au camée de Toulou e . ous le devon. à l'érudite et 
inépui able complaisance de l\I . Eug. Münlz. Filarète avait en sa po e ion 
une empreinte en plàtre du camée ; c'es t la première description, uccincte 
il est vrai, n ais avec de renseignements qui sont de la plus grande valeur 
pour nous. 

0 veduto r t a vu la l"anpronta [impronta] d'uno calcidonio, non che l'abbia 
veduto la pro pria, ma di ge o, improntata dacquella propria, la quale è grande 
uno terza di lJt·accio pcr ogni ver o et anche si vede e scr un poco rotta una delle 
più dignie co, , ch'io ahl ia veduto, ma é anche for c delle più degnie i pcr la ua 
grandezza, clt · mai uno di si gran pczzo non vidi, et si pcr lo grande magi t ro che 

'2 
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sono in quelle figure che intagliatc vi sono, che sono cir a di v ntiquattro figure 
d'ogni ragionc, d'ogni qualità, figure d'huomini, di femmine, vccchi , giovani, put­
tini. armali, cavalli, a sedere, rilli ct in varii atli et maniere, era uno trofeo dove 
que era certi prigioni et femmine callivati [caltenati], che certamente valeva uno 
thexoro per lo degnio magislero di quelle figure. Dico i que fu sua. Ora è nella 
sagrcstia della cbiesa maggiore di Toloxa, secondo que mi diss colui d:a chi io 
ebbi ella impron ta. 

En 1489, le 11 août, le rédacteur de l'inventaire des bijoux, ornements et 
reliques, appartenant au chapitre de Saint-Sernin , fait ain i la description 
du camée magnifique qui était conservé dans la sacristie haute 

In saerislania alta est quedam capsa parva fusli nogucrii que clauditur cum 
tribus clavibus. 

Quidam pulchcr et multum dives et prcliosus lapis , vocatus vulgariter Camaliel, 
apposiLus ct compositus supra lapidem vulgariLer dictum cassideone et es t inclaus­
tratu in argenlo . Et a parte retro sun t duc en c ad deferendum eundem. Et a parte 
ante cl de subtus a latcre dextro c l quidam lapis albus sub color cristalli, longus, 
modicum inclauslratus, cl a la lere sinistro quidam lapis niger qnasi quadratus et 
dcsupcr a parte dextra quidam lapis diversarum quadraluramm r ubeus sub colore 
safrani. Et a parte sinistra de superiori hi loria es t figura quadrige, ct ab alia parte, 
quidam lapis quasi rotundus, vulgariter ùictus cassidoine et de super in dicto lapide 
Camasuclis : et superiori historia sun t decem personatgia in dicta historia et que­
dam aquila in pcde illorum. quasi cir'Ca medium a latcre dexlro : lin inferiori his­
Loria sunt undecim personaLgia; que quidem lapis est uni us palmi cane amplitu­
dini ct quasi uniu altiLudinis. ct dictus lapis e t fractu in medio, videlicet in 
secunda historia ad longum. 

L'inventaire de 1502, en français, est moins complet, mai il nous donne 
cependant quelques nouveaux détails : 

ne belle piarre precieuse appelée Camalycu, où il y a sept grands personnatges 
de haull ligurés cl esle,·cs avec Lrois ou qualre pelils, cl de bas icelle piarre pre­
cieuse, unze pcr"onnatges et quatre piarres à l'entour, c'est asçavoir deux noires, 
une blanche et une claire, lequel Camalyeu est bien garni d'argent avec deux mon­
tants d'argent par derrière. 

Ve1·s la même époque, 1496-14·99, nous le trouverons auss1 mentionné 
dans le Pèlerinage d'Arnold de Har(f. 

Ouch eynen gar sch6nen Slcyn, Camaziel genanl, den Kcyser Karll vur sijne 
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Brust getragen hat, den er mi t allen de en heyligen Apostolen und heylige Corper 
in dese Stat Tolosa braicht hat (1). 

Successiv rn nt nous le retrouverons dans un inventaire du 4 mai 1504, 
dan une requête du procureur général de la Cour du sénéchal sur la garde 

des reliques et joyaux. 

ProcuraLor rr',..,.ius generalis cmie domini senescalli requi iviL in primi,. quod 
inter ce tera ivitates orbi in sancLüate ct rcligionc c L civitas Tholo ana, in qua 
jacen t sex corp ra sanctissimorum apo tolorum , sanctorum Saturnini, Exuperii, 
Silvi Ylari , Papuli, epi coporum presenti urbis, Georgii martiris, Egidii abbatis , 
Cirici et Julitc martirum et aliorum di ver arum et aliorum plurimorum ancLorum, 
descriptorum in inventorii anLiquis et noviter auctorüate curie pre idiali domini 

enescalli Tholo e factis, ad que se refert. EL dixiL die tus procurator quod dicta 
corpora fueruJJI Lran lata in pre ente ci vitaLe, non per abbate , ncque reliaio o 
dicte ci vitaLi , " d pcr comite Tholosanos eL alios principes regni, eL sola cu Lodi a 
propter anctitaL rn loci, co quia in dicto monasterio eu ecr.lesia jacebant cOJ·pora 
anctorum Saturnini, Exnperii , episcorum dicte urbis, ct dicta eccle ia fuit dificata 

et incepta primo per Silvium epi coporum, processorem beaLi Exuperii , qui amdem 
consummavit, 1 rn pore bea Li Iheronimi , de cuju sanctiLate ips Ib.J~ronimus in 
sui epis toli 11arrationcm facit; prcsuppo uit cLiam , quod eo 1uod alii pri cis 
temporibu inol viL que Lio inter procuraLorcm rcgni eL sindicum civitati , abbates 
ct r eligiosos gui tune eranL in dicta eccle ia, upcr malo regimine et indebita cu -
Lodi a dictorum anctorum corporum cL co etiam quia lem pore J ohanni cardin ali 
abbati , fuit ·ti am quesLio pro lapide vocato Cama-yeul qucm papa P aulu anelabat 
habere. Et fuit !latu ille lapis per regcm Carolum Magnum. Et tandem LanLum pro­
ce sum quod uartibus audüis et visüaLionc facLa de jocalibus et rcliquiis dicte 
ecclesie, fuit orùinaLum ut tutior via custodirc darcLur in futurum, ct ne dicte reli­
quie et corpora alicnenLur, c sent tre claves et quod una cu todiretur per dominum 
abbatem et reliaiosos et alia per dominos de Capitula dicte urbis et alia per procu­
ratorem general m dicte ne callic . 

Et fuit ordinatum quod provideretur de cu Lode sufficicnti, bonis moribu inbuto 
ct re pon abih. Ideo dictu procuraLor pro bono rcipublicre requi ivit quod fiant 
daves de novo neccs arie ad cu todiam dictomm corporum eL reliquiarum et alio­
mm j<;>calium cl quod ille clave , juxta enlcntiam domini enescalli, jamdiclo Lem­
pore prolatam una pars tradatur dicti abbati ct capitula dicte eccle ic alia vero 
domini de Capitula, qui habcnt rcgimen eL polliciam rcipublicœ, altcm vero domino 
judici maiori. Et ultcrius quod ad cju noLüiam pervcniL ct ad oculum apparuit, 
quod fuit priu ·, pillé ct raubé, commütendo sacrilcgium , des exysses d'argent, fiat 

(1) E. v . Groote, Die Pi lge(arh1·t des Ritte1·s Amold von llarfT. Koln, 1 60 . S. 223. Relevé par 

M. le Dr R. von 'cb neidcr daus Verhandtungen de1' XUI ve1·samlung deutscher Philologen, Wien, 

1. 893. Te ubnc1', L ipzig, 189\, io -4°, p. 299. 
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inquisitio de premi. sis eL eLiam ùe subsLracLione reliquiarum cL p r expressum, de 
rcliquiis bcati Jacobi, proLeslando de habcndo recursum ad sancLam sedcm aposto­
licam pro fulminaLion es . Interdum pro dignilatc dictarum rcliquiar um que sunt in 
dicLa ecclesia, Lam pro rege quod pro syndico civitatis, requisivH uL per dictam 
curiam providcatur de bono Rufficicnti, bene cautionato ct bonis rn ribu imbuto de 
custode eLiam noto solv (sic) in casu recusationis protesLatur de habendo recursum 
ad regem ct ubi pertinet, et ita peLiü et requisivit fieri. 

(Inventaire de 1504. -Registre des Bayles des Corps saints, f 0 44.) 

Et en marge, en une écriture du commencement du dix-~eptième siècle. 

oLa que la piene dicte Chamayeul, que le pape Paul 2 vouloiL l voir à l 'instiga­
Lion du cardinal d'Arras, contemporain du roy Loy XI, en l'an Je saluL 1470, et 
lequel depuis frust envoyé au roy Francois premier par le p[erfidics] et menées de 
messire Laurrns Alemand, évr~crue de Grenoble et abbé de SainL-Sernin, lequel 
Sr. Roy en fist pr!'sent au pape Clément VII, oncle de la roync rn re Catherine de 
l\Iedicis, lor~quc le dict pape vint à Marseille eL amena la dicLc dame pour cstre ma­
riée ù monsl'igrieur d'Orléans, depuis roy Henry 2 du nom, en 1533. 

Nous verrons encore le (( Camayeul » dans les inventaires du 22 mars 1509 
ct du 10 avril 1524. Dans ce dernier nou lison quelques nouveaux docu­
ments sur ln monture : 

En icelle sacristie haulte, en ung petil coffret de bois de noguie", prcmièremenL 
un hiau cL fort riche el precieuse pierre appelée vulgairement Camayeul, mys et 
compose'• Rm une pierre appelée Cas:-idoyne. enclaustrée ct garnie en argent, et par 
derrii're y a drux anses pour le pourter ct par devant ct des oubs, du costé droit, y 
a une piarre hlanchr comme crystal, un pc Lit longue (sic) ct du cou Lé gauche, une 
pierre noir!' canée ..... Et davantaigc· une pcLilc chemise de toillc f1ilc en forme de 
manLcau, omée au colleL par devant ùc 1il d'or. a>cc hotons de Hl d'or de laquelle 
esLoi t ploy(•la pierre dicte Camaycul dcscriptc au dict inventaire. 

Les registres de l'Hôtel-de-Ville n'étaient pas non plus sans le signaler : 

Lapis prrliosissimus, valoris incrcdibilis, a Carolo Magno Tholosam delatus eL 
SancLi Saturnini basilice collat us. Hune lapillum, ample magniludinis, aiunt non­
nulli primnm fuisse Josue in deserLo Ethiopic uperiori reperLum, Hiero olymc 
conscrvaturn usque ad tcrnpora Christi, in cujus pas ione is lapillus in medio sec­
Lioncm passus esL, ut ceLeri lapides cL velum Lcmpli. Inde Lemporis a Carolo Magno 
invcnLus cL Tolosam delaLus csL. 

Tel est le passage que nous lisons dans l'un d'eux. 
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Au soin a c lequel il es t touj ours parlé du « Camayeul », on peut deviner 
les convoili . qu'il excitait. Sa réputation s'étendait au loin, si bien que 
Paul Il avait proposé à la ville de Toulon e de faire construire, en échange 
de ce joyau nn pon t de pierre sur la Garonne. Mai , abbés de Saint-Sernin, 
capitoul de Toulon e avaient su ré i ter aux oO're les plus tentante et 
n'avaient pa lai sé enlever à la ville l'objet de si éduisantes propo ition . 

Clément VII et François !"' allaient e rencontrer à Marsei1le. Le exi­
gences de 1 (•mpereur Charles-Quint engageaient le Pape à e rapprocher 
encore de la France qui l'avait déjà secouru en 1528. Il venait traiter du 
mariage de a nièce, Ca1herine de Médici , avec le dauphin Henri. Fran­
çoi. I•' vouluL par de fêtes magnifiques et des présents royaux, lui montrer 
sa munificencP. Aussi le Roi pen a-t-il à lui offrir le camée de Saint- ernin 
qu'il avait -ru à on pa age, en août 1533; et aus itôt commence enlre le 
Roi et le capitouls un échange de lettees que nou allons retrouver dan les 
procè -verbau. des séances du Capitole. L'hi loire de la rési tance aux or­
dl'e du Hoi r est con ignée pour ainsi dire jour par jour; mai , comme il 
fallait bien 'y attendre, malgré la défen ela plu énergique, le camée prend la 
rouLe de 1at•'-'ei lle. ous allon suivre on voyage, raconté par ceux mêmes 
qui l'ont port · ù François I•' . 

Voici la p1"mière pièce qui se rapporte aux perfidies et menées de Laurens 
Alemand, ù nL il a été que tion plu haut. 

Verbal de r \hbé rt Chapitrr. par lequel ils declarent au roi Francoi l"', qu'ils 
sont prèl de ktillcr ù S. ~1. le Camayeul qu'ils ont dans leur eglise, mai que les 
capitouls diiT •rcn t de fait-e deliberer la ville et de bailler partie de clefs du li ru où 
le dit Carnay 1tl ctoil gardé. 

Laurens Alt 1nand. cvesque de Grenoble ct abbé de Sain ct-Sernin de Tholozc, cer­
Liffion au R (• · nostre Sire et à Lou aultrcs qui ces presentes verront, que le 
XXV• jour dn moys d'octobre, audict Tholoze, c Lans avecques les chanoynes 
d'icelle egli Il Sainct-Sernin en chapitre, par Monsieur maistre J ehan Bertrandi, 
conseiller du roy et son second president en son parlement de Tholoze, nous furent 
pre entées let t' s du roy nostre ire, adre anlz tant à nou dict abbé, que audict 
chapilre, conl•·nantz qur incontinent fei ions apporter à la ville de far elle (sic) le 
camaycul e L· ut en la dicte eglise, que le dicL seigneur avoyt veü dernierement, 
luy estant à Tl10lozc, pour yceluy monstrcr à Nostrc aint-P ére le Pape, car nostre 
dict aint-P u• nous en avoisL dispensés ct ab oullz par son bref apo Lolique, lequel 
pareillement lo es nous prrsrnla: auquel, nous dict eve que eL abhé aprè avoir veu 
y celles ct con mu niqué a \'rcque~ le ilicL chapitre, rcspondimcs tant pour nou que 
pour le dicL ltapilre, que quant à nou Lions pre tz de obryr au vouloir et mande­
ment de me dtl'ls seigneur en tant que e toyt en nous. Mais que les capiloulx du­
dicL Tholozc, ,. bayles ct surintendentz de la dicte table, tcnoient le clef du dict 
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camayeul et aultres reliques des diets corp sainctz, ausquelz en parleroyt. A quay 
le dict president nous dist qu'illeur en communiqueroyt, car avoy t lettres du dict 
Seigneur à eulx adre santes. Et le lendemain XXVI• jour du dict moys, quatre de 
diets capitoulx nous vindren t trouver en la maison abbatiale et pri r d'aler à la se­
crestie des dits corps sainctz, estant dans la dicte eglise; ce que nous fei mes et y 
trouvâmes plu ieur des diets bayles, où Fillioli, premier de dict capitoulz, nous 
dist qu'il avoyt receu des lettres du Roy nostre Sire par les mains du dict messire le 
second president pour le faict du camayeul; au quelz r emonslrâme le vouloir de 
mes dicls seigneurs cl la rcsponsP que nous avions j ~t faicle que nl nùion d" obeyr , 
comme lcnuz. Lcsquelz capitoulx ct bayles nous feirent r esponse quïlz vou­
loyen t avoir et appel r sm· cc le Conseil de la ville et despuys le dits capitoulx , 
comme avons es lé adv rtiz, ont tenu leur conseil par plusieurs f ' , tant le dict 
jour, XXVI•, XXVII•, XXVIII• que XXIX• jours du dict moy touchant le dict 
affaire sans poynt nous y appeler ne nostre dict chapitre et sans nous faire a ulcune 
response jusques mercredi XXIX• du dict moys, que les dict capltoulx nou vin­
drent dire que pour le pre ent, veu que ce n'estaient que lettres mi sives ne baille­
raient point le dict camayeul ne les dictes clefz où il estoyt, mais quïlz voulaient 
envoyer certayns vers le dict Seigneur pour faire leur response. Ob tant lequel r ef­
fuz, n'avon~ peu aporter ne envoyer ledict camayeul , ain que eussions faict s'il 
nous eust esté baillé. Et pour cc que tout es t vray, avons expedié la presente certif­
:fication et faict de, pescher à nostre secr etaire . 

Donné à Thoulouse, soubz nos trc scel, le dernier jour d'octobre l 'an mil cinq cents 
trente troys. L. eve que de renoble. 

Par commandement de mon dict seigneur l 'evesque de Grenoble. 

Bo 'Tous . 

Extrait des ?'egist?·es d1t consistoire de la Maison commune de Tholose . 

Du mm·dy, '29 octobre 1533, au consistoire de la Maison commune de Tho loze, 
presidens M ssieurs Filholi ... capitoulz ... Dict a esté, assemblé 1 s seize nomméz 
et eslcuz par les dit capitoulz, as savoir : Mais tres Gerauld Caslanheri .... . . ausquelz 
par mes d. sieurs de capitoul et par l'organe du d. Filholi a es té declairé la delibe­
ration et conclusion du conseil general de la d. ville, tenu hier, touchant le ca­
maycul de aint-Sernin, de la<Jndle deliberation ill c a esté faic te lecture. et le 
tout bien consiùcré par ad vis ct conclusion du pre en t conseil et a~;semblée, a esté 
conclud et an·eslé que pour le présent, seront depputés deux pcr ·onuairres pour aller 
devers le roy cl lu y faire remouslrations !Jlli ont meu led. Conseil de la villr, les­
crtwllcs lem scrontlJaillées par t'script cl signées; et out esté cslcus à lad . legation 
Messieurs Francoys de Sainct-Felix. sr de Clapiers et J e han Boy ·son, scigr de Bau­
tevillc, sauf à en envoyer d'autres apr é · culx si Lesoing est . Et par ce que, par le 
d. conseil gener al, le d. de Sainct-Fclix est esleu pour assister à l'as emblée des 
E talz ; v eu et considcré que ceste matière est de plus grand import nee au lieu du 
d. de Sainct-Felix est nommé maistre Jehan de Sanctopelit, docteur . 
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Ici sont développées les raisons pour lesquelles le sieur de Saint-Félix ne 
pouvait ace pter la charge. Ces raisons ne furent pas admises et il fut délibéré 
dans les teeme suivants : 

... .. Tout bien con idcré, apr ès plu ieur altercations ur ct pour rai on de ex­
cusations du d. de ainct-Felix, ct après ce qu'il a e té mandé r etirer à meure deli­
beration du con eil , a es té conclud que nonob tant le excusations du d. de ainct­
F elix , r avi et c nclu ion du darnier con eil sortira on plain et entier cifect, et ce 
faisant iceulx d Sainct-Felix el Bauteville feront lad. legation. Et en oullre que si 
tel est le plabir du d. de Sainct-Felix, el pour certaines causes à cc mouvans, le 
pre ent con. il pour le bien prouffict et utillité de la d. ville, et mesmement aux 
fins que le Roy soit plus to t adver ti de la verité du faict, par ceulx de la ville que 
ceulx du chapitre , le d. de Sainct-Felix partira demain matin en po Le L à dilli­
gencc et pr n<lra tel ou tel pcrsonnaiges que luy plairra pour l'accompaigner, en 
courrant la po~le aux de pens de la ville ct an y rien e pargner attendu la ma­
tière dont es t que Lion t l 'inconvénient auquel la ville en pourrait Lomb r, i par 
faulx donner t•nlendre ou aultrement le Roy estoit irrité, prient le d. de ainct­
Felix ainsi le \ ouloir faire pour honneur de Dieu el de glorieux Corps- aincl , qui 
repo ent en la d . eglise; en laquelle durant le voyaige, chescun jour soit dicte et 
celebrée une 111 .c basse aux fin que Dieu le createur illumine le cueur du Roy 
et on con il. ù avi er c ainsi c doit faire . Et aprè que la d . ville aura faicl faire 
le d. remon ltaLion plus à plain especiffi c aux memoires qu'illcc ont e té accor­
dée et comm< ndées ign r. pour estre baillées au d. de Sainct-Felix, el ain i e t 
advi épar 1 H y, offrira par led . de Rainct-Fclix de faire appourler led. amaycul, 
et en escripra ù lad. ville, laquelle inconlinantl'cnvoycra si ainsi e t advi par le 
con eil gcncr; 1 dicellc, cl ju que à cc, le d. de Bauleville sur oira de faire le d. 
voyaige. Et · u regard de la roulle perdue par le d. de ainct-Felix, c tant à la court 
pour le affair•·.· de la ville a esté ordonné que le d. de Sain ct-Felix sera ali fait aux 
dcspcns de la Yillc, de la legitime v alleur . Lequel de ain cl-Felix, après plu ieur 
au tres remon~ll'alions par lu y faicle pour cstr c descharo-é du d. voyaige, pour 
l'honneur de Di u el des d. Corps- ainclz, a accceplé led . voyage, el a nomm pour 
l'acompaigner et col'l'ir la poste avec lui , Mon iem VayleLi docteur. Etluy ont esté 
baillés le m noires eL in Lructions . n (Suivent les signatu1·es.) 

Du mardy l l"dc novembre, presidens 1" Gaultier, Ydriard, Pe -ros et Tranandi. 
capiloulz. Ille,. as cm blé le grand conseil general de la d. ville, à iccllui par me d. 
seigneur de capitoul, et par rorganne du d. Tranandi a esté dit et remonstré 
comment à un ,!! bacun est notoire la demande que le roy a faicLc aux fin que le 
cama.yeul estant en l 'esglise de Sainct- 'ernin, luy fu l appourté par les religieulx du 
dit Sainct- el'll in. A cause de quoy el mesmcment, car la garde et joyaulx precieulx 
de la d. esgli~ ' appartient à la ville, le conseil general d'icelle fut céan a mblé, 
par advis dutJU 1 fut ordonné que au preallablc, le d. Sire seroit informé par ma­
nière de rem lO Lralion de la reputation en laquelle estoit la d. ville pour avoir 
gardé de ·i lon"Lemp la d. pièce esLimée à cent mil escuz ou plus et que le pape 
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Paulus la voulsist recouvrer pour semblable somme et construir e ung pon t de br ique 
sm la Garonn e. Et aussi les Veniciens en avaien t voulu donner une gr o se omrne 
de deniers. Et aussi que la garde ne apartient poinct aus d. abbé et chapitre ains à 
la ville, et autres remonstralions lor s advisées, pour lesqu elles remon trer fut corn­
mi M. de ainct-Felix , docteur; lequ el se es t transporté à diligence eL en poste. Et 
icelles faicLes, le roy a ordonné que le d . camayeul sera apporté de vers luy à dili­
gence, par ung de la Maison de la ville ct ung des r eligicnlx du d Saint-Sernin. Et 
à ces fins le Roy eL au . y Monsiem le grand mais tre, le d. sieur de Clapier. et ung 
ch acun d'f'ulx en ont cscript. EL hycr , environ dix h eures de nu L receurcnt les d. 
lelLrcs du Hoy, par M' Yaylcli, doc leur, e criples à Mar ceille, le 7• jour du present 
mo ys df' novembre; le quelles pomta le d. Vayle ti. lerJucl a pou sé • a creance de bou­
che comme de cc a perL par les d . lelLrc missives, desquelle ille au conseil a es té 
faite lecture , eL sont de teneur ensuyvant : 

« A noz très chers el bien améz le capiLoulz de noslrc bonn e ville eL cité de Tho­
louze, de par le Roy . Très chers el bien améz, Vous pouvez avoir ntendu par ce que 
avons dcrnièr meu L e cri pt par delà, le desir que ous avons que le Camahieu qui 
est en l'abbaye de Saint-Sernin de no Lre ville de Tholouze, ous oit apporté par le 
mons trcr à astre aint-Père le Pape. A ceste cause . ous vous mandons e t très ex­
pressément enjoignons que incontinent la presen te rcccuc, vous a y z à Nous envoyer 
par l'un d'entre vous, et par l'un des rcligiculx de la dicte ahba e, led. Cama yeu en 
la plus grande diligence que faire se pourra; mais gardez bien d'y faire faulLe, car 
tel es t nosLre plaisir. Vous advisant que nostr e dicL Saint-P ère vou a dispensé de 
la peine en quoy vous et les religienlx de la d. abbaye pourriez ncourir en trans­
portant iccllui Camahieu hors de celle abbaye, laqu elle dispense vous sera baillée ù 

r oLrc arrivée icy. 

» Donné à Man:cillcs, le 7• jour de ovcmbrc 153 . 

» Franç:oys . 

" Bre ton. » 

Parqnoy le conseil vcu !JUÏl est assemble en nombre competent , advisera i le d. 
Camaycul y sera pourté et parti, [par qui] cL comment : eL a u ca qu e le d . ei­
~nf'nr l!' vouldroiL re tenir. aùYisf'r quelle demande luy fera lad . Yille et autrement 
y pourvoir comme Y erra e~ t re ù faire par raison. 

M. Jf'han Fabri. abbé de Lacazeùieu et vicaire general de J\I. l reYerendis::;inw 
cardinal de Grammont el arcevestJUC de Tholozc, est d'advis que le d. Camay<'ul 
soit appou r té au roy suivant son vouloir eL commandement par cellui ou cculx dr la 
ville CJllf' le~ capitoulz nommeront aYe(' cellui !IUÏ srra t!Ppnté par led. chapitre, par 
li'S<Jllelz lf' d. Sire :;cra ~upplic· le rc·nvoyn en la ü. cs;.dise, si tel 'Sl son plaisir. 

M. Cllarl1·s de Cllavanllar, jng1• mag1' de Tholoze. itl1•m. 
;\J. :\lichf'l Fabri, jugf' ordinaire de Tlloloze, idem. 
M. Guillaume Dampmartin, lieutenan t (clerc?) dC' Monsieur le encsch al de Tho­

loze, idem, hoc addi!o qu e• lC' camayeul :;oit appourté cL prcscnté au Roy par cclluy 
que la ville nommera ct nommyé (sic) par les religiculx de SaiDct- ernin : el a 
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nommé le dict jncre OTdinaire ou l e sieur de Bau tevillc avec le sieur de Clapier qui 
est par dela. 

1. J ehan Bur t'lli , docteur, comme le juge maigc, hoc addito, que l es bailles de la 
Table des Corps- aincts en voy en t ung personnaigc aux de pens d'icelle. 

L Pierre d Gargas, docteur , comme le juge ordinaire, hoc addito , que le d. ca­
mayeul oit pr "~'nlé par le sieur de Clapier qui esl par delà. 

M. Gilbert ~l irhaclis, docteur, esl d'advi que le camayeul oil pourlé au Roy 
par quatre nota hl s pcrsonnaigc . les 1 uclz les capitoulz, avec autre seize de la 
ville. nommeront. 

l\I. Pierre Cal ·l, docteur, est d'aclvis que le dict camayeul soit pourté au Roy, pat· 
deux pcrsonnai~-:c , 1 squcl les capitoulz nommeront et en le [pomlanl], que oict 
faict nomine civ1tatis . 

l\I. Germain <le Cassanca, do leur, e t cl'aclvis que oit envoyé par aucun des 
aparans de la ' IL , en tel nomlJrc que ·cr a ad vi é par le eapiloulz, el en la com­
paignic de ceuh du chapitre de ainct- crnin, Icsguelz promectront le retourner 
ou bien feront, pparoir de leur. diligences deucmcnt faictes. 

l\I ... Baillon docteur. est d'ad vis que uyvant le Youloil' du Roy. l r dicl ramayeul 
soit appourlé pa,. deux de, ca pi toulz, et au tres deux des apparan s de la ville. 

Et pour cc cp. r• en tre autre:; mandéz au conseil , esloient lcs abbé cl chapitre de 
ainct Sernin pour , sm cc, avoir leur advi , illcc es t venu M• Michel Bo ·son, no­

taire, lequel a di l cl rapporté au d. conseil de mandement de cl. capitoulz, oy cslrc 
tran porté à l':tl l ayc cl r glise de aincl-Scrnin, aux fin s de mandrr v nir au cl. 
con eil le ablh· ou son YÜ:airc ct chapitre de la d . e gl i e, cc qu'il a voit faict; 
.lequel chapitre luy avoit respondu, par l'organe de ~Ie sieurs Cuclhc et David, 
chanoines, qu 1 cl. alllJr~ ny son Yicairc n'csloicnl en ville. Et au regard dn cha­
pitre, qu'ilz c t<>i nt oc:cupéz ct ne pouYoicnl y YCnir. 

Lor, a compa rn Dccastri pour le syndit: de la ville. qui a dit que par l'arre l de 
la Court, tous }Ps hahitans de la ville, soient gens d'c gli ,c ou au llrcs onl lenuz 
soy trouver é con cils gcncraulx . Parquoy a requis clcfaul t el en l ur defaull, cp.w 
la peine contcn 1 en l'anost leur soit dcclairéc. Et cependant attendu que l'affaire 
requiert celeril(•, requiert que oit proccdé. 

El eue ur c' meure deliberation de con cil par mes cl. si ems de capitoul. defaull 
a esté oclroié antre le~; clils dn chapitre . EL en leurs default, sur la declaration des 
peines en droil, r pendant attendu la malière donl e l que lion, sera procedé otùlrc, 
nonobstant leur abscnl:e. 

M. Antoine ·, y le li, sieur de Fosses , après qu'il a cu faicl on d. rapport de ce 
tJu'il a veu ct ntcndu en la matière ct chargé rcmonstrer en la maliere par ~Ion­
siem le Grand laistre, est d'advis que le cl. camaycu soit cnYoyé par la ville de­
vers le Roy, p<ll' trois notables personnages d'icelle, le quels en la presence de 
M. de Clapier , rJUi est par delà, le pre culeront . 

M. Françoi Cormardi, docteur, idem. 
M. Gerauld a lancl'ii, licencié, YCU et consideré qu'il y a lrois lettres mi ives 

du d. Sire el cpt la d . ville est ù present bien certifiée de son vouloir, est d'ad vis 
que le cl. cama~ ul soit cnvoié et porté par le juge ordinaire de Tholoze cl un~ capi-

:l 
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toul de céans ou aulLrc que par culx sera advisé ct nommé; lescruelz en la compai­
gnic du . ieur de Clapiers qu i es t à la court le presenteront nomine civitatis, et 
apr ès, dr lrur pouvoir procmerou l lr recouvrer, si possible e t, ou bien à faulte 
de ce, obtrnir quelque recompence, el mesme veut l'extinction du procès qui est 
entre le procureur du Roy ct le sindic de la ville, touchant le droict de peaige et 
leude, rl autrr, telle qu'ils ad viseron t au proufit de la ville. Et que iceulx qui le 
porteront aillent en poste cl diligence . 

M. Pons Imbert , bourgeois, idem cum Castanerii. 
M. Guillaume Boin, licencié, idem. 
M. Domengc de Sanclo Petro, licencié, idem. 
M. ,Jehan Fabri, licencié, idem. 
M. Salvy de Salvus , licencié, idem. 
M. Amauld de Grandmonte, licencié, idem. 
J\1. Jrhan dr Bcrnoy, bourgeois, idem, hoc addito que la Table des Corps Saincts 

depute ung personnaige. 
M. Germùr·r David, hourg<'ois. idem. 
J\1. ,JPhau Canière . lJourgeois, cum Castanerii. 
1\l. .\.zemar ~Iandinelli, notaire, cum Bernoy. 
l\1. Pierrr tlP Laur, idem. 
1\I. Jehan Trcmolièrcs, procureur, cum Castanerii. 
M. Guillaume Maynien, bourgeois, idem. 
M . . \utlwinr de Comblato, licencié, idem. 
M .. ... Dolrnyèrcs, sieur de Roquelc, idem. 
1\I. Jr·han Pryrc, marchant, idem. hoc addito que Anthoine Deboschedor soit en-

voié avre culx. 
1\I. Pi<'tTr Cltarrctam, bourgeois, cum Castanerii. 
M. Picrn• Lanccfoc, bour~eois, idem. 
M. Ja rJlll'~ Lagorr(•p, banquier , idem. 
Bcrtntnd Martin. i<lrrn. 
J chan Brusaull, idem. 
J\1 • .\nthoinP lluric, procmcur. idem. 
PirrrP DPlpPch. marchant, idem. 
An thoiu1· ÜP Bosc Hedou, idem. 
PirrTP Cavalier. marchant, idem. 
Anthoiur· Gavrllon. marchant, idem. 
Jehan Lauc rfoc, marchant, iùcm. 
PinrP Daffb, sieur de Belvcser, idem. 
Jehan Dl'lsol. mat·chanL. idem. 
Pierre Duvergier , marchant, idem. 
Pienr· Coustous. marchant, le jeune, idem. 
1\I. Amanieu Laforcadc, bour~cois, idem. 
1\I. ,J elwnc Pauc, bourgeois, irlcm . 
EstieurH· de Colomiers, idem. 
M. Ef:tiennf' Clerq (ou Celcrii), no taire, idem. 
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M. Estienne Ferrières, appothicaire, idem. 
M. Estienne de Grandmonte, bacbellicr, idem. 
M. Jehan de Bl::mcons, licencié, idem. 
Anthoine Viauier, marchant, idem . 
Bernard Daygne plas, marchant, idem . 
Bernard de an·aberrc, idem. 
M. Lauren Cou in, procmeur, idem. 
Gilles Touch t, marchant, idem. 
J aqu s Gripor, idem. 
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Et par mes d. sf'igncur de capitoul a esté conclud ct an·esté que allendù cl con­
sideré que à lad. ville appartient la garde du cl. cama yeu, et que les capitoulz en ont 
les deux clefz p1·incipalles eL les bailles ct surintcndens de la Table, au nom de la 
ville tiennent l ~ autres deux, en cm ble des relique qui repo cnt en la d. e gli e, 
ven le mandent ·nt du Roy cL suivant iceulx, le camayeul luy sera porté au nom 
de la d. ville ct pm· coulx qui incontinent par les cl. capiLoulz et coulx qu'ilz appel ­
leront du pre r t on cil seron nommé : le quelz procureront la reer ance ou à 
tout l moins L Ile l1onne recompence qu'ils pomronl obtenir. El incontinent retiréz 
les d. capiLoulz au con isLoire neuf. eL appelléz avccque eulx mcssieur le Yicaire 
general , juge m.ti"'C, Dampmarlin. juge ordinaire, Catel, Castancrii, Gargas, Car­
rière, Pauc, Laforcade Bernay, Imbert, Bruni, VaylcLi, Tremoliérc:, LaGorrée, eL 
Coustous, par 1 nr advis a esté conclud que le jug• ordinaire L Va rleti porteront 
le di cL cama yen! au Roy. en po le, en la compagnie de coulx que le chapitre de 
Sainct- ernin nommera, lcsquelz en la compaignic du sieur de Clapiers qui c Là la 
court pour led. <tiTèrc, le presenteront au dicL Sire cL procureront la recreance. EL 
au ca qu'ilz n ·pourraient icelle obtenir, procureront recompcn c selon l'adYi du 
con cil. EL si b ·--oing est envoicronL querir Pelicerii quie t au Pont aincL-E periL, 
a l'as emblée de trois c Lalz, pour leur donner aide, i me tier est . 

(Extrait du ··pgistrc de Délibérations du Con cil général de la ville de Toulouse. 
1524 à LJ'd, f•• 20G cL 207. ) 

Extmils du Registre des archives de la ville de Toulottsc, inlittûé : « Pièces à l'appui 
des comptes 1333. n 

Par le capitoul de Tholozc de Lm 1532 flnissan L 1533. Est mandé à sieur Pierre 
Bladinières, no~ tee tresorier que des denier du droicL du quart de vyn, paie el deli­
vre à Estienne t ,. La ~lon laigne. t:orricux de poste, la somme de huiclante cl sept 
1iv1:es quinze ulz tournoi à luy doue poLtr avoir couru la poslc de la pre ente 
ville de Tholoze ju qucs au lieu des Piennes [Les Penne ] à Lroys lieue de la ville 
de Marceillc p m faire apre ter les chcvaulx de poste pour Iessicurs le deleguéR 
de la pre en le 'ille qui porloienL la pierre de. camaihcul au roy nostrc souY rayn 
Seignem, mar hé faicL avec le dict Montagut à la cl. somme, comme plu à playn 
est contenu à la roques tc cy au pre ·cnL mandement, soubz ung de no cach tz ,ccretz 
atachée; car en 1 aportanL le present mandement avec quictancc uffi. an le, du d. de 
La Montaigne .1 cl. somme de huictanlc sept livre quinze soulz tournoi. era au 
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d. nosLrc Lrcsorier dcsduicLc cL à ses compLes allouée . FaicL à Tholoze , le 28• jom· 
de novembre, l'an 1533. - Dccruce. 

La quittance de la somme portée aux mandements se trouve au dos de 
cette pièce ; elle est écrite en latin datée du 13 décembre 1533 et signée 
Audiber li. 

Reqnéte rn entionnée au mandement ci-dessus. 

A Vous, nohlcs seigneurs mes ieurs les capitoulz de Tbolozc. 
Supplie humblement Estienne de La 1onLaigne, corricu de po Le de la present 

cité de Tholoze, comme de mandement de vou , Messieurs, il ayc corru la po Le jus· 
qucs au lieu dr. Pennes à trois lieues de la ville de Marseille, pour faire aprester 
les chenulx de poste pour Messieurs les dclcgué de la ville qui pourtoient le 
camaycu au Roy, nostre souYcrain Seigneur: pourquoy faire, par vou , Messieurs, 
lu y fust promis <juarante esc us soilheil, Yallans nonante li ne tournois dont voul­
droit itellny suppliant eslrP satisfaict de lad. somme, sauf à de ùuyre ct rebbatre 
cc qu'i l plaira ad vi cr pour Yous, Seigneurs, pour une coursse que reste à courre 
commP dict est. Cc consülerè vous plaise de vos bonnes grftccs estre satisfaict 
d'icelle somme. ven qu'il l'a fournye de sa hource; si fe rez hien . 

Ponrcc <JlH', par advi du conseil general de la d. ville, appert uc le suppliant a 
comTu la poste, pour les causes contenues à la requcste, march faict à quarante 
csculz soleil, cl vcu la responce de maistre de Sainct Felix, auquel le uppliant avoit 
adresse; cl lu y ou y par sercmcnt, rahbatre une courcc en poste, est ordonné 
que au d. suplianL sera dcspechf1 mandement sur les dcniPrs de carL du vin, de la 
sommr dP huiclantc srpt livres <Juinzc soulz lomnois. FaicL au consistoire de la 
~raison commune. le 28• de novcmhrc, l'an 1533.- ( tâvent tes signatures.) 

s·cnsuyt CP que je' Anthoine Vaylcti' docteur, a y despcndu au premier voyage 
venant tle Marseille, pour l'affaire du camaycul. 

Et pr!'llJÏf•n•rnenL, après cc <Jne suyvant l"advis du conseil ùe la Yille, Mon icur 
de Clapier:; el moy, fu mPs partis de Tholozc le seguond ÙP Iov mhre, le d . sei­
gneur !le Clapiers fournit les postes eL autre despenses jusque à :Marceille desquel­
les il donnera compte. 

Hem, rL pour ce que ~Ionsieur le Grand Maistre fust d'ad vis que je revinsse en 
post<•, partis du d. MarceillP ct vins en poste au d. Tholozc pour adviscr la ville du 
voulloir ùu Roy, oü ay fraye pour dix-neuf postes comprins les despens de troys 
jours cL lPs p .... (?)universelle.. 501,7' . 

Item, ct car par le ..... ordonn6 que de rechief je fera ys le voyage seguond avec 
Monsieur lP juge [ordinr•] treize posteS, jusques au Pont Saint Esprit tant pour luy 
que pour moy, lesquelles j"ay fournycs ct aussi les dcspcns du d. juge ordinaire, 
les miens Pt les poslilhons, en allant au d. voyage et aussi durant le temps qu'ay 
dcmcur(• au cl. Pont Saint Esprit pour mes despcnses et partie de ceulx du juge or-
dinaire et unr petite mule qu'avoiL mon d. seigneur le juge mont . 561,3'. 
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Hem, en v nanL, mes ch evaulx en aUendanL à ymes, onL dcspcndu neuf livres 
s pl solz. . 9', 7•. 

Hem, en m'en r cLournanL ay dcspcndu. . 8',12'. 
EL ay va qn rn cc de ·us, despuis le Dimanche premier de ovembre Lroys 

voyaigcs en p Le, dont le dernier a journées jusques au 28• (du dit) moys, cL par 
ainsi ont ( ï jours). 27 jour . 

V eu par • us, capiloulz souhz signés, le present compte, baillé par maistre 
Anthoine V;w l Li, ct luy oy par scrcmcnL; en sus cc, advis eL dclibraLion de con­
seilh, avon ordonné .que le d. VayleLi sera saLisiail de la somme de cenL quinze 
livres deux ·olz tournois par luy frayés cL Iournyes pour les postes, po Lilhons eL 
despcncc de ]JOn ch e plus à plain mentionnés en Lroys articles du pre enL rolle, sans 
en cc compr nlrc autre somme à luy ordonn(•c eL par advis du cl. conseilh de la 
quelle deschn rn-e lu y a es lé des pcc hé au present aLLachéc. que mon Lent les deux 
sommes en univcr elle, la somme de cent nonante cinq liHes deux olz tournois, de 
laquelle fault rrbatre oixanlr Lroys livres quïl a t·eceu des mains de Monsieur de 
Clapiers, ct < " laquelle sera dcspcc:hé mandement sur les deniers du cart de vin, 
auendu la m·1tièrc clonL esl question . FaicL au consistoire, par nou dits capitoulz le 
sixiesmc jout• de decembre, l' an mil cinq cens trente . . . R es te la somme de cenL 
trente deux livres ... soulz tournois... ign . D. Filholli, capital; Peyro , capüol; 

Symon de Pla ensac, capitoul. 

Extmict du registre de la Maison commune de Tholose. 

Du sabm i 6• jom du mois [decembre 1533], au consistoire de la Maison commune 
de Tholosr . pt· srns mc ·sieurs Domcnge Filholi. Bernard Gautier. Durand Ydriard, 
Symon Pla n ac. Pierre Pr~-ros, Estienne Travandi cl Piene de Latour, capüoulz. 

Assemblé'-' Me sieu rs Jehan de Bernay. Fran ·oy~ Deschamps, Pierre Soherne, 
Pierre Cavalli r. Pon Imbert, etc ..... et J chan Drol, scig' de ~Iondosil. 

V cu au Co lSCill'advis du Conseil general de lad . ville, urlcqnel MaisLreAnthoine 
Bayleti, do t(•ur, eL seigneur des Fosses, fusL delegue en la compaignie du juge ordi­
naire de Th !ose p' aller de.-ers le Roy noslre Sire, en poste, pom les affaires du d. 
seigneur eL l la cl. Yille, eL mesmemenL Louchant le camayeul qui soloyL e tre en 
l'egli c de .... <~incl - Sernin du cl . Tholoze, lequel a e Lé pourlé au d. Seigneur, sui­
vant son mandement, pour rai on duquel led . Vayleti en a corn la poste par troys 
foys, assav t' c~L: en la compaignie du d. sieur de Clappiers. la première de Tholose 
à Mar eilh . L rennu en poste seul; ct dcspuis retoumé en la compaignie du dit 
juge ordinaire, où a vacqué vingt-sept journées, sçavoir: despuis le second jour de 
novembre dt ·rnicr jusques au vingt huictiesmc du cl. moys, le tout consideré; par 
advis du d. conscilh a es lé ordonné lJUC en recompance des peines et vacquations 
par luy au dict affère cxpousés, luy cra bailhre ct delivrée la somme de quatre­
vingLz livr ; tournois. oult re cl part cc qu'il a frayé pour raison des po Le , pas til­
hon , LanL ·n reYcnanL de Marscilhc au cl. Tholosc que après y retournant tant 
seulement, plus à plain mentionnés au compte par luy baillé veu et carcullé et au 
pied d'icelluy en somme universelle an·esté, de laquelle sera aussi payé et satis-
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faict; eL des d. sommes en sera de pech é desch arge e t mandement a tresorier de la 
ville, sur l es d niers du quart du vin, a llen du la matière dont est qu e Lion. 

(Suiven t les signatures .) 

A Vous, Me ieurs le capitolz de Tholose. Supplie humblement Franço ' de 
Sainct Felix, docteur, disant que au moys d'aoùt dernier pa sé, suyv nt votr e man­
dement el par ad vis du Conseil de la ville, le suppliant suivi llc Roy t sa court pour 
obtenir leltrcs patentes de permission pour imposer les denier payé .~ pour la venue 
du dit Seigneur, la Royne et autres el suivit lad . court jusques àAvinhon, en grosse 
diligence, peine cltravailh excessif, à cause de quoy, durant led. voyage, a mulle 
vint malade en la ville de ri mes, cl dcspuys es l mor le ..... au moy rn de quoy au­
jourd'huy après que l'avez cu chargé contre son volloir , aller en pof' te inconlinant 
et sans delay devers le roy pour le camaycul estant en l 'esglise de ainct-Sernin , 
par Vous, à vostre conseil a esté ordonnée que le suppliant sera sali f- ict de la perte 
de a d. mulle, comme la raison veuil. .. .. car il en a achaptée une autre qui lu y 
cous te septante c cuz sol ilh, laquelle ne e approche de bonté à la ienne morle, 
Vous plaise ordonner que au dit suppliant sera despeché de charge pour le moins 
de la somme que lui a couslé la d. mulle, etc. 

12 novembre 1533. 

Par le capitoul de Tholoze de l'an 1532 finissant 1533 . E t mand à sir e Pierre 
Bladinièrc , nostrc tresorier q1.1c des deniers du droicl du quart de v n, paie et de­
livre à Francoys de Saint Felis, docteur en droilz, seigneur de Clapiés, la somme 
de septante cscutz soleil en or à luy deue et ordonnée payer pour rccompencc ct 
satisfaction de sa mule que luy est morte estant en commi ion à la court du roy 
nostre Sire pour les affaire de la ville ... 

A Tholoze, le 11 • jom de decembre l'an 1533. 

Extraict des 1·egist1·es de ta Maison commune de Thotoze. 

Du sabmcdy sixiesmc jom du moy de decembre, l' an 1533, au consistoire de la 
Mai on commune de Tholose, pre.idens Hl. Domengc Filholli, Bernard Gautier , 
Durand Ydriarù, Simon Plasensac, Pierre Pe-yro , Estienne Travandi cl Pierr e de 
Latour, capilolz. Asseml}lés, Messieurs J chan de Bcrnoy, Francoy Deschamps, 
Pierre SoJJcrue, Piene Ca\·allicr, Pons Imbert, Pierre Com;lous, Anlh n-yc de Corn­
blat, Bernard Yinhes sieur de ~ oclhes, J chan Pauc, Guilhaume Maynen, Estienne 
Cellcry, Jehan Cortes, Amanyeu Laforcade, Jehan 13ollc cl Picrr Loupsans cl 
J eh an Drol seigneur de Monùo~il. 

Illec au con eilh, après avoir entendu la legation de maistre Michel Fabri, j uge 
ordinaire de Tholosc, lequel par l'ad \'is du Conseil general de lad. ville, est allé en 
poste devers le Roy nostrc Sire pour les affaires du dic l seigneur cl d'icelle ville, 
et mcsmcmcnl touchant le camayeul qui ~ouloycl cslre en l' csgli ·c de Saincl­
Scrnin; lequel a este pourté au di cl Seigneur suyvant son mandcm nt, où le dict 
Fabri a vaC(JUé quinze jours entiers, assavoi r depuis le onziesme jour de novem­
bre jusques au vingt cinquicsme du d. moy inclu ivemen l. 
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Par advi. du conseil a esté ordonn que pour payement et satisfaction de ses 
peynes ct Lr;"·aux luy sera baillé par le lresol'icr de la ville, la somme de soixante 
livre lournoi,· oultrc el part cc qu'il a despendu cL frayé Lanl ez postes, poslilhons, 
que de. pen 1 de bouche, allant cL venant, plus a plain mentionnés au compte par 
luy baillé. Ik laquelle et aussi de autre somme que quarante cscuz soleilh qu'il a 
baillé et for 1y pour la d. ville à maUre, Francoys de Saint Felis et Guillaume 
Pellieier, u vans la court, pour le affaires dïcelle ville le di ct juge er a atisfaict 
et dïcelles , omm cs, sera dcspeché mandement eL de charge au tresorier de la ville, 
sauf toute fy~r - icelle rehatre et desfalquer de ce que apparoistra estre deu à iceulx 
de Saint F !ix eL Pcllicery pour raison de lem dit voyage. 

(Sttivent les signattwes.) 

Nous pou ons maintenant résumer la question en quelques lignes. Fran­
çoi l"' a yu Je camée au mois d'août 1533. Ille demande par une lettre du 
20 octobr . Le conseil refuse de l'envoyer. Le 7 novembre, ordre formel du 
Roi d'app •·t r le « camayeul J> à Mar eille. Réunion du Con eil qui décide 
de l'envo ·pr le 11 novembre. Le députés chargés du camée partent le 
rn ême jour. Le 21~ novembre, accusé de réception du camée, que voici : 

A no Lr · chers et bien améz les capitouls, bourgcoys et habilants de nostre 
bQnnc v ill ù Tboloze. De par le Roy . Trés chers eL bien améz, nou avons reçcu 
le camayeu tfUC vous nou avez envoyé ct l'avons promis en garde ju qu'à ce qu'il 
soit cognu t desclaré à qui il sera . pour ap rès en recompenser celui qu'il appar­
tiendra, de :-tH' le cru'il s·en doive contenter. Très cher ct bien améz, astre-Seigneur 

vous ait en "a garde. 
Donné à aint-Antboinc, le 2ft• jour de novemhrc 1533. 

FHANÇOIS. 

B AYARD . 

Enfin, û[ rès une dernière réunion, celle où sont réglés les compte et les 
dépen es effectuée pour le voyage à Marseille, le silence complet se fait 
autour du « camayeul l> qui avait failli devenir une question d'Etat. 

Si nou voulons continuer le recherches, il y a donc deux points à 

éclaircir : 1, uivre à la trace, l'identifier, si pos ible. 
François. J•' le demandait pour le Pape. 
Une première question e pose dès le début : fut-il réellement donné à Clé­

ment VII. La lettre du 'M novembre est loin d'être concluante. François J•• 
a parfaitement reçu le camée, il en accuse réception; mais, le 21~ novembre, 
« nou l'avons promis en garde, » écrit-il aux capitouls. Cc jour-là, il n'était 
donc pa ('nCOl'C donné. L'auteur qui dit qu'il fut donné au Pape, c'est Mé­
zeray : « En échange d'une licorne de la longueur de deux coudées, en-
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chassée d'or, que lui offrit le Pape, François J"• lui donna une tapisserie 

de haute lice, où se voit la représentation de la Cène de J é us-Christ, et 

une pierre précieuse d'un prix inestimable qui se gardait au temple de Saint­

Saturnin de Toul ou e » (Mézeray, Hi taire de France . Paris, 1830 , in-8•, 

t . VIII). 
Où a-t-il puisé ce renseignement? Dans Le Ferron. 

Rex praeter coenobia aliquot pontificiis attributa , annuas qu que pension es 
constiLuiL, et gemmam nollilem, que pr Lium omne superabat, que Tholosae in 
ecclesia divo Saturnino sacra asservabatm, Pontifici petenti dedi t (1) . 

Or, Le Ferron était un magistrat de Bordeaux, contemporain de l'enlève­

ment du camée de Saint-Sernin, et, comme tout le Midi, il 'Lait convaincu 

que le Pape avait reçu le camée. 

Au contraire, les écrivains étrangers qui parlent des présents offerts par 

le Roi au Pape ne font aucune mention de ce précieux joyau, bien fait 

cependant pour les frapper d'admiration. 

« Neque pa sus est (Francbcus) se donis a Pontifiee superari; nam quum Ponti­
fex monocerotis bicuhitale cornu, aureae celatae basi inclusum, ad d pellenda epulis 
ven ena do no dedisset, id latissimo aulaeo rependit, in quo Belgarum ar te, uprema 
Chris ti Cœna cum discipulis, serico atque auro intexta videbatur . Dedit eL cupidi­
Lati IIippolyti Medicis cardinalis, quum inaenuo pudore majora dona repudiasseL , 
mansuefactum lconem eximiae procerilatis quem e Maurüania, Hariadenus Barba­
ru sa cum legatis Lransmiserat (2). 

Il n'est nullemen t question du camée. 

fais nous avons bien mieux encore : une pièce absolument contemporaine , 

de 153ft, dont l'importance ne saurait être récusée : l' Omison fitnèbre du 
rardinal Fmnç:ois de Tournon, chargé par le Roi de la remi • des cadeaux 

au Pape. Et Jean Pcllis on, faisant du haut de la chaire l'énumération des 

présents que le défunt avait apportés à Clément VII de la part de François J••, 
dit simplement : 

Quippe quar (s icut de iis auùivimus, yui se hoc vere ac certo scire proliteban­
Lur) Lhyara scu ponLificia mythra, filoque aurco intcrtcxLis, ct anliquissimo artiiicio 

(!)Le Fcl'ron (A .), De 1·ebus gestis Gallorum. Lutctiœ, Vascosani, '155[1, in-1 2, 3• édit., p. 220. 

('2) Paul Jo\'C', llisloria1·um sui ltmpuris ltbl'i . Lutctiœ, Micbaelis Vascosani, 1553, in-4°, t. II. 
p. 124. 

__ .. -.c:--. 
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acu depicti tape tibus P apam donavit, mythra exaginta, tapetibu quadra ginLa 
aureorum solatorum millibu~ e timatis : ut duo haec dun taxat dona , summam effi­

ciant cenLie mille sculatorum (p. 29). 

Il n 'aurait erte pa manqué de mentionner le camée, dont un Pape avait 

naguère off rt un prix si élevé . 
En résumù cependant, nou n'avons, ju qu'ici, que des hypothè e , de 

simple preuY négatiyes . On ne parle pa de camée au nombre dr pré­
sents faits au Pape; peut-être est-il exagéré d'en conclure que Clém nt VII 
ne l'a pa r çu. J ous allons chercher une preuve plu concluant . 

Le P ape >tait-il encore à Marseille quand le camée y est apporté par le 

députés de Toulouse? ous avon que la députation part de Toulouse le 
11 au soir . De compte d'Antoine Vayleti, il appert qu 'il faut troi jour 
pour franch it· le dix-neuf po tes qui éparent Toulouse de iarseill ; il 
arriv(·rent donc le ilt eulement à Marseille. Pouvon -nous donc main Lcnant 
établir le joue du départ du Pape? J 'ai fait faire à Rome le recherche les 

plus préci . Le L iber con. ·istorialis de la Barberine ne nou sali fait pa. 
entièrement : le dernier consi toire d Marseille e t du lundi 10 novembt·e. 

On lit ensui( 

Romae, di neris, 12 décembre . sm·• verba fecü de causa profeclionis uae. de-
clarando rationem ilineris, et demum gralias Deo agenda (XXXVII, 1). 

Le Code:!' Barberin., XXXV , lt5, ltinerario di Clementi VII da Roma a 
1lfarsiglia, o;1era di Blasio da Cetena, maestro delle ceremonie esL bien plu 

précis : 

Die mcrcudi 12 novcmhris, recessus ex Marsilia, venimus ad locum Salil rac, 

alias Sali tan 111. 

C'est là c ·rlainement que H.aynaldi, qu'il faut toujours consulter dan ces 
occasions, pui é la date de départ, le 12 : le 13 à Saint-Tropez, le lit à 

Villefranche. 
Ainsi le camée arnve à Marseille alors que le Pape est à Villefranche; il 

semble dè lors inutile de le chercher du cù lé du trésor pontifical; le bijou, 
confié certair1emcnt au Garde des joyaux du Roi, n 'a pas quitlé la L-france, 
et c'est lui à n 'en pas douter, que nous retrouverons sous le n• 37ü dans 
l'Inventaire de Fontainebleau de 1560 , à côté de la grande corne de li come 

d.onnée par l pape. 
4 
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« Un grand tableau d'une agathe Lailléc en camahicu antiqu , fe lée par la 
moytic", rnchassé en cuyvrc, fJUP l'on disL estrc venu de Thoulouzc estimé VIc es­
l'UR. >> 

Partout nous retrouvons ce signe particulier : fesl6 par la moitié, un poco 
rollrt, (raclus in media, in media sectionem passus est. 

Quelle valeur, par exemple, faut-il altacher à une note d'une écriture du 

XVII' siècle, mise en marge de l'Inventaire de 1489? Aucune, probable­
ment; cependant, nous devons la signaler, peut-être n'est-elle pas aussi 
inutile qu'on pourrait le supposer au premier abord. 

-ota <JUC ceste rare Pt cxccllen tc pierre precieuse du Cama"ieul ful donnée au 
roy dP France Francois I, cslanl rn la ville de Toulouse. f'l Sa Majc tr le donna au 
Papr L<·on X rslanl Ycnu jns<JUPS <lans la ville de Nice en ProvcncP, ct despuis le 
Pape clonna ccsl incomparalJl!• trésor ou vanclit à la seigneurie de Ycnü;c, ou ceste 
picrn• ~P lrou "". 

Kola encor<' <JUC cc lregor esl un ùon ùc Charlemagn<>, l'Empe ·cur, qui ne le 
porta jamai~ aux hataillrs <Jnïl n'en dcmcurast toujoms victorieux. 

De ce pa. sage. il n'y a qu'un point que nous ne saurions élucider. Nous 
savons que le camée ne fut pas donné au Hoi, à Toulon e, qu'il ne fut pas 
offert au Pape, que ce Pape, en tout cas, aurait été Clément VII et non pas 
Léon X, qu'il fut porté à .Jlarseillc et non à Jice. :\lais à côté de ces erreurs 
historiques, nous trouvons une affirmation contemporaine a spz curieuse; il 
fut donné ou vendu à la Seigneurie de Veni e c1 où ceste pierr se trouve. » 

Elait-ce comme gage d'un emprunt qu'elle aurait été à la fin du seizième 
siècle ù. Yen ise? Nous savons, de source c-ertaine, que, dans les emprunts 
contractés par IIPnri III, il n'est question que des .Joymu de la Couronne, 
nullement des objets du C"binel du Boy. Du Cabinet du Roi, nous ne con­
naissons qu'une pièce cngag1~e enlre les mains de Mm' de Chemerolles, du 
mat·échal de Bouillon ct de Sully : la grande licorne donnée par Clément VII 
à François J•r ( 1). 

Esl-cc ù dire que le camée ne pouvait être à Venise à cette époque? Tout 
au contraire. Yenise était le grand marché de l'Europe, et, comme le Cabinet 
du Roi avail été volé en 15üû par les ligueurs ct que, dans l'inventaire des 
bijoux remis à Sully le 18 mai 15ül, il n'est nullement que tian du camée, 
il serait bien possible qu'une pièce de cette importance ait pas. é sur ce mar­
ché, cl que le bruit en élant arrivé à Toulouse, un habitant d la ville, con-

(1) Ba pst (G .), Du 1·ôle économique des joyaux dans la politique et dans la vie p1·ivée pendant la 
deua:ième partie du seizième siècle. Paris, Picard, in-8•, 188ï, p. 56 . 
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vaincu que 1 camayeul avait été remi naguère au Pape, en 1533, ait agré­
menté , à la fin lu seizi' me siècle , des note. , absolument fau e comme 
nous l'avons vu, le fait matériel elu pa saO'e à Venise de ce monum nt qui 

avait été une des gloire de la ville . 
C'est la dernière foi qu 'il en e t fait mention dan l'hi toire . Jou n'en­

tendron plu. parler du camée de Saint- ernin. 
Mai avan l de le quitter est-il po ible , en pré ence elu peu de do um ent 

que nou. po. éclons, de avoir comment ce camée est arrivé à Toulon ? 
Les regi -tres de l'Hôtel de Ville nou di ent que cette pi -rr a été 

donnée par harlem agne à on retour de J éru alem avec le corp de six 
apôtres; nou ommes ici en pleine légende. On ait ce qu 'il faut pen er de 
ce prétendu voyage de Charlemagne en Orient; l'abbé Lebœuf a élé un de 
premiers à c·n parler. L'E pagne et l'Orient étaient occupé par le mahomé­
tans; de c (rue Charlemagne 'en fut combattr ~ le infidèle en E pao·ne, le 
moyen à.g • a conclu , outre le b oin d'auth entiquer certaine relique rap­
portées ai-disant par le grand Emp reur , qu 'il avait été au i n Orient. Si 
nous nous placion s uniquement sur le terrain de relique , il erait cl ailleur 
encore plu évident que celle de Toulou e ne viennent pa de J éru alem . 
Les corps d • apôtres vénérés à Saint-Sernin étaient ceux de aint Jacque -
le-Maj eur , de saint Jacque -le-Mineur, de saint Ph ilippe , de aint imon 
de saint Jud , de . aint Barth élemy ; nou ne le voyon. pa , que je ach e, 

clans la Clw nson de Charlemagne . 
Il y a clans tout le moyen à.ge quelqu es grandes pcr onnalité auxquclle 

le peuple rt pporlait, sans plus amples renseignements, tout cc qu'il ne . avait 
expliquer . 'ai nt Eloy, Charlemagne, Charles-le-Chauve virent ain i leurs 
noms aUach s ù. nombre d 'objets d'art, de monuments, de relique dont 

l'origine flollai l clans une atm o. phère d'inconnu. 
C'est bi •1 plu tôt sur ln destination elu caméP qu' il faut . c ba cr pour les 

recherche . . l faire. Incontestablement, il était monté en pectoral (deux mon­
tants d'ar 'nt par derrière) ; le mème inventaire en signale un au tre qui 
servait au.- chanoines ; la beau té seule de la pierre dont il e t ici que tion 
l'avait fait 111 ttre à part. Le tableau d'or contenant des reliques ct ùeux grosses 
pierres gra, 'es, qui sc suspendait au cou de l'empereur de Bysance à l'aide 
d'une chal lü d'or lor des olen ni tés, que Gun lher, moine de Pair.is, rap­

porta de Co nstan tinople, en 1207, ù. Philippe, empereur d'Allemagne, ct le 
camée de , 'aint-Sernin , aycc ses deux anse ne sont autre cho e rue deux 
rationaux Y nant fort probablement du même pay ; seule la date d'apport 

doit différer. 



2 LE GRAND CAMRE DE VIE NE 

S'il ne semble guèr probable qu'il ait été donné par Charlemagne à l'ab~ 
baye Je Saint-Sernin, que l'Empereur avait cependan t combl >e de présents, 
il ne faut certainement pas descendre jusqu'à la quatrième croisade pour 
rechercher son arrivée. A ce moment Raymond VI est trop o cupé des Albi­
geois, de faire assas in er le légat d'Innocent III, sain l Pi en de Castelnau, 
pour donner à Saint-Sernin des carnées magnifiques ; nous ne devons pas 
aller davantage ju qu'au moment où saint Louis fait présent à son frère 
Alphonse, mari de Jeanne de Toulouse, d'un fragment de la sainte Epine, 
en 12~1, puisque nous trouvons la trace de ce camée dans un inventaire du 
14- septembre 1246, publié par M. l'abbé Douais qui, malgré es recherches 
dans tout le fonds de l'abbaye, antérieur au treizième siècle, n'en a rencontré 
aucune auü·e mention . 

.:\lais ù un moment, Y ers 107 4, les rapports entœ los co mt s de Toulouse 
et la cour de Constantinople sont de plus étroi ts : Grégoire VII, écrivant à 

.:\1.ichel VII, lui parle de secours que Guillaume de Bourgogne et Raymond de 
Saint-Gilles \'Ont aller lui porter; puis, à la fin du onzième iècle, ce sont 
les lett1·es d'Alexis Comnène à Raymond de Saint-Gilles qui témoignent de 
l'imporlance de leurs relations : elles durent certainement être accompa­
gnées de présents; le camée n'y aurait-il pas été compris? D'ailleurs, la 
tmdition actuelle do Toulouse est que les reliques ont été apportées par 
Haymonù de Saint-Gille , et tous les documents nous disent que les reliques 
ct le camée arrivèrent en même temps à Saint-Sernin. 

Quci(JUCS années après le vol du Cabinet du Roi, commençait, entre 
Pciresc, Hubens, Gevartius, Jérôme Aléandre, Lorenzo Pignoria, Wen­
ueslas grbersher, une longue ct intéressante correspondance au sujet du 
carnée Lk la Sainte-Chapelle. Le 16 décembre (l) 1620, Peiresc écrivait à 

Aléandre (2) : 

... r\ u rrstr, ce camee (lr caml'•c de la Sainte-Chapelle) m'rn a fait découvrir un 
autre, pas toul à fait si gran1l, mais peu s'en faut, fait du Lemps d'Auguste, sur 
lc<1ucl, sans nul doute, Auguste e ·t représenté assis en habit de Jupiter Olympien, 
avec Ltigle sous son siègr, et Rome en habit de Junon Argiennc, assise à sa 
droite, at:compagnés de Jupiter ct de Junon qui leur laissent l urs propres sièges, 
1'[ par d'antres divinités qui prouvent que l'intention du sculpteur ou du prince qui 
JiL graver cc camée fut de ne mettre dans cc rang que des figures de princes ou de 
princcssr·s qui tinssent lieu de divinités. Cc qui mc fiL touL de ·uiLc ressouvenir de 

(1) Lisez : novembre. 

(2) Extrait des Annales Archéologiq~tcs, 1818, p. 210. 
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ce pa age dC' J oseph dans lequel sont décrits les colosses élevés par IIérode· en 
l'honneur d'.Aucruste et de Rome dans la ville de Cesaree, de même grandeur ct de 
même form e que ceux de Jupit er Olympien et de Junon Argienne, et j'aurais presque 
pensé, s'i n m'e tait pas reste d'autres clifficulte. , que ce bij ou avait autrefois faiL 
partie dec dor: faiLs à Rome ct à Augu te. J 'eus occa ion de voir cette antiqui te au 
moment du d part du courrier de Y eni e, ct comme j'écrivai , en outre, à l. Lorenzo 
Pignoria, cel< me mit en même de lui en dire quelque chose sans un trop grand 
examen. Je b onservcr copie de ce que je lui ecrivis, que je vou envoie pour 
m'épargner ln peine de la copier une econdP fois. Je suis certain que vous trou­
ver z bien dl' fautes à y corriger, mais vous voudr z bien excu er ma bonne 
volonte, et, n pardonnant me fautes, vous aurez la bonte de corriger ce qui con­
viendra. Je \IIUS en prir instamment , n'ayant pas le temps de relire les livres qu'il 
faudrait pour pouvoir en padrr avec plu rlc certitude. 

J 'avais d'alnrd pensé que la figure de l'adolP cent en habit militaire qui est entre 
le char de JnlPs César et ce rruc je crois être la déesse Rome était Marcellus, les 

vraie délie rl' Auguste ... .. 
Mais ayan• examiné un p u plus attentivement l'ouvrage et m'étant aperçu d'un 

scorpion culpté sm le bouclier attach au trophéP, je me rappelai quelques mé­
dailles que j e· pos èdc d'Antiochus, de Commagène et de Iotapé, qui régnèrent dans 
l 'Arménie ou aux environs, oü un scorpion était représenté. Le scorpion élaiL donc 
le type proprt• de l'Arménie (quoique le :::corpion ail encore été regardé comme le 
signe de l'Af1 iqur par cCt·tains auteurs). Puis, je pensai que cc camée pouvait 
plutôt aYoir r 1 r fait quellJUes années après la mort de Iarccllus ct que la figure 
du jeune hon me, que je croyai ètre Marcellus, s'appliquait plutôt à Caiu Cé ar, 
neveu d'Au"l :::te. qui av ail conqui l'Arménie ..... 

}L Rucl n' le savant conservateur de la Bibliothèque royale de Bruxelles, 
avait bien yonlu me communiquer avant sa mort, par l'intermédiaire obli­
geant de l\I. Tamizcy de Larroque, lou te la correspondance de Peiresc 

relative au camée de Vienne. ou la reproduirons. 
C'est au ' 1jet des deux camées, de la Sainte-Chapelle ct de Vienne, écri­

vait-il , que Peiresc et Rubens ont entrés en relations. Le 27 octobre 1621, 
Peiresc, qui ôlait déjà en correspondance avec Gévartiu , ami et parent de 
Ruben , adre e à celui-ci sa premï re lettre. 

Monsieur " grandes offres qu'il vous a plcu me faire de vostre amytié, m'invi­
tent à vous faire ptus librement, que je n'eusse faict, la prière de me vouloir faire 
part d'un des cin qur j'entends estre entre vos mains du Grand Camayeul de l'Em­
pereur, duqud j 'eus autres foi une empreinte sur laquelle je fis un petit di 'cours 
pour l 'interp,·dcr . Et parce lJ ue mon empreinte es toit imparfelte el fragmentée en 
quelqu'endrottt, j'ay cru que le dessein estant faict sur l'original aur·oil uppléé à 
ce dc.!fault. ~1 YOU mc faites la faveur de me l'envoyer, je vous le renvoyerai soi­
gneusement t'l si je le trouve à mon gré, je pourrais bien )e faire imprimer en 
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taille douce avec l'interprétation conjoinc~ement avec un autre camayeul plus grand, 
en double que celuy-la, dont l'un sert à l'interprétation de l 'autre .. . S'il y a quel­
qu 'excellent graveur de par de là, qui voulut graver tou les deux en bonne taille 
doulce, car la chose mérite bien d'estre faicLe. Autrement, je les pourrais bien en­
voyer graver à Rome par le Villamene ... 

Le 26 novembre 1621, longue lettre de Peiresc à Rubens. Il le remercié 
de ce qu'il lui a écrit, il est heureux d'apprendt'e que Rubens a l'intention 
de publier es trésors de glyptique, il offre son concours, ayanL lui-même une 
belle collection. 

Il pensiero ch' io haveva ùi dar fuori il Cameo dell' ImperaLore non era per ingol­
farmi in maggior impresa che di due o tre pezzi solamenLc per scherzo eL per ob­
Lempcrare a gli amici, che non mi lasciano in pace sin ch ' io habbia dato il nostro 
Cameo Rcgio che habbiamo lJUà, all' interpretatione di quale serve assai quello dell ' 
lmperaLore. i come questo serve ancora alla notizia dell' alLro per esser s taLi faLLi 
quasi a medesimo fine eL nello spa Lio di pocchi an ni, l' un dieLro l' altro. Et sebbene 
io have va un impronto di que llo dell ' lmperaLore, nulladimeno sapiendo che V. S . 
si haveva un designo, io ho desiderata di viderlo, per supplire un poco di manca­
men Lo ch' e res laLo nell ' .impronto mio verzo il primo ct in dcsLro angola upcriore. 
llor per mos~rarle io che predicamcnLo sia la virLu di V. S. appres di me, sc V. S. 
vuol dar fuori detto Cameo, io l'havera cari simo et non solamente lo cedera con 
ogni pron tczza, quelle prefercnze che le si convienne, ma la faro parLe molto volcn­
Lrcsi di Lu lLP le mie osservalioni inquesto proposiLo, auzi le faro parLe dell ' altro 
camco nos tro ch' io tengo cssere i l piu nobile e piu precioso che si po sa vedere al 
mondo (1). 

Le 23 décembre 1621, nouycllc lcttr'e de Peiresc, qui a reçu les empreintes 
des camées dP Hubens ; il donne des renseignements sur son propre cabinet 
ct se réjouit de voir bientùt Rubens en personne (2) . 

Si Pcircsc continue, dans quelque. autres lettres, à parler de ce camée, 
cc n'est pas pour nous apporter le moindre éclaircissemenl ur ses origines, 
sur sa prownance. Gassendi, au contraire, dans sa Vie de Peu·esr, ajoute un 
commentaire important: .\lillin l'a reproduit, mm nous n'en connaissons 
pas l'auteur. Est-ce Pcircsc, est-ce Gassendi? 

Aùjicicntlum \Tro, <JUOÙ pracLPra non sine quodam numinr retypum ~mlphu­
n·um oiJtiuuil camei allt•rith (3), in ipso Impc•raloris cimrliarcho asservati. Aehatcs 

( !)Je <.lois la collation de ecuc lcttl'l! i1 J'obligeance tic l\1. i\1. H.ooses, conservateur tlu ;\luséc 
P lantin. 

{'!) Le peintre se rl'nt!i t Pn eifel à Pari en janvier 16'2-2. 

(:!) Dans le Ca taloguo de la btbliothèq uc de Pciresc, sous Je titre : Pièce détacbée$, no us. 
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esL similücr, ~f'd superiorc non nihil minor, qucm Philippus pulcher Pissiaci mo­
nialibu lcgaveraL (cum habuis et ipse ab IIierosolymitanis cquüibus illum in Pa­
lcslina nacLi · . qurmque pcr bella civilia furLO sublalum, mercaLorcs quidam 
dctulcrunL in Gcrmaniam ac divenderunl Ruùolpho secundo, dnodccim millibus 
aureorum. 

Il faut ici l'aire une remarque. Dan les Chroniques des Dominicaine de 
Pois y, on nt> trouve aucune mention d'une emblable pierre. Cependant, au 
moyen âge un camée de cette importance ne passait pa inaperçu dans le 
trésor d'un 0ouvent; le inventaire de la Sainte-Chapelle, de ducs de 
Bourgogne, 1l Charles V, de Chm'tres, de Saint-Alban, de Troyes, n'ont 
garde d'om llre le pierres qui s'y trouvaient; nous avons vu, plus haut, 
avec quel so·n jaloux le grand camée de Saint-Sernin était conservé, gardé, 
p1'otégé par ·eux qui le possédaient, et qui pour aucun prix, si élevé qu'il 
fût, n'avaient voulu 'en de sai ir, avant qu'une volon té royale ne leur en 

eût donné 1 ordre. 
Or, clans c qui reste du fonds de Poissy, il n'en est parlé nulle part. 

Nous y li Oll" par exemple, que le couvent fut pillé ct brûlé du temp des 
Anglais : qu(•la communauté en fut absen te pendant trente ans et qu'aucun 
'\le titres ant{'~ricurs à 1380 n'a été conservé. Ile t probable que, si le ca­
mée avait élè au couvent à cette époque, - ct il y était certainement, si 
Philippe le BPI l'avait donné, - il eût disparu avec le reste. 

En 1562. Je coU\·ent est ruiné, pillé par les Huguenots; l'autorité et 
l'énergie de l'abbesse Marguerite du Puy ( 1562-1583) puren l seules relever 
cet établis •m nt· nulle mention d'un camée, qui devait, quelque années 
plu tard, f• vendre douze mille écus d'or! La chose est vraiment urpre­
nante. Mai ce LfUi est non moins surprenant, c'es t à la fin du seizième 
siècle la di ·pari lion ubite d'une pierre gravée, une des plus précieuses 
qui existent, enlevée au Cabinet du Roi, et, au même moment préci ément, 
l'apparition inopinée d'une pierre tout aus i extraordinaire qui sort du tré-
or d'un cou v nt, où elle serail restée ignorée, pendant des siècle , malgré 

le pillage "uccessif par lesquels il avait pa sé. Et c'est seulement par un 
vol que nou · apprenons la présence, en France, d'un monument de cette im­
portance, donné par un roi de France au mona tère de Pois y, alors que 
le camée cl • la Sainte-Chapelle, qui est une pièce de même importance, 
avait toujour été l'objet d0 l'admiration de tous les contemporain-. 

trouvons: Un tableau de ltubens, Le Ca11l ee de la Sainte-Chapelle; un de la main de M. ico­

las, L'ApotMost. d'Auguste (Ga::;ette des 8eau:r-A1'ts, 1876, t. li, p. 422). 
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Cette coïncidence , vraiment surprenante, commandait dès lors une tenta­
tive d'identification. Reprenons les inventaires de Saint-Sernin de 1489 et 
de 1502. 

Le camée est divisé en deux parties. Dans la scène supérieure , un qua­
drige à gauche, dans le haut un petit camée sur lequel est représenté figura 
camasueli-1' , dix personnages, dont ept de haut figurés ; pr squ'au milieu. 
un peu à droite, sous les pieds des per onnages . un aigle ; dan la scène du 
bas , onze per on nages , un bouclier avec un scorpion pendu à un trophée. 

Si nous appliquons cette descriptions au camée de l'empereur Rodolphe, 
dont la gravure de Nicolas et tant d'autres depuis ont donné la reproduc­
tion, avant la photogravure, jointe à cette étude. il ne peut y avoir d'hési­
tation. 

Il faut reconnaître que. d'après l'idée que s'en était faite Belhomme, et 
d'après la description toute d'imagination qu'il en avait laissé , il était diffi­
cile de reconnaître ce camée. Dans le feu de la compo ition , il n'o ait y voir 
cependant le << ravissement d'Elie au ciel >>, il inclinait plutôt vers « l'apo­
théose d'un chef d'une auguste famille , élevant jusqu'à lui a noble po té­
rité, qu 'un aigle aux ailes éployées conduisait vers le char de l'immortalité . » 

Sans nul doute il sc souvenait de l'apothéose de Germanicus enlevé par un 
aigle, le camée n• 209 du Cabinet de médailles, que le cardinal Humbert 
avait rapporté, en 1049, de Con tantinople, à l'abbaye de Saint-Evre de 
Toul ; il aurait pu le comparer également au camée du tré or de TrèYes ou 
bien à celui de Junon C't de Ganymède du musée de Florence . L'aigle, 
au contraire, comme on le voit, n'a ici qu'une importance toùte secondaire. 

Si la description élail minulieuscment exacte , la question de dimension , 
celle de félmc étaient plu!' difficiles à teancher immédiatement. Aucun des 
auteurs qui onl parlé du Grand Camée, auj ourd'hui dans le cabinet ùe 
S. M. l'Empereur d'Autriche, n 'avait dit un mot ni de mesure, ni de ca ·sure. 

Sur ce dernier point mèmc, il semblait que dès l'abord nous de\·ions 
ayoir une solution négatiw . Langlois , rendant compte, dan la Revue Ar­
chéologique, de l'ouwage cL \rneth, dit que le Grand Camée de Yienne, car 
à par tir de maintenant nous n'en pad erons plus que sous ce nom, n'e t pas 
brisé comme celui de la Sainte--Chapelle, et nous avons vu , précisément ce 
signe particulier, félé par la moitié, accompagner depuis l'origme la descrip­
tion du camée de Sain L-Semin. 

A Vienne, heureusement, j'ai trouvé en M. le D' R. von S hneidee, con­
servateur de la Collection impériale des antiques, l' oblig ance la plus 
inappréciable. Il a bien voulu m'envoyer les dimensions exa tes du Grand 
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Camée qui mesure om,225 de largeur et Om187 de hauteur le cam e d.e 
Saint- ernin avait une palme de largeur, om,22342, un peu moin de hau­
teur; il est inutile d'in i ter. Quant à la fêlure, qu'il était' impo ible de voir 
sur la gravure, et que Langlois déclarait ne pas exi ter, elle aperçoit 
immédiatemrnt ur la photographie, alors qu'on sait qu'elle va de droite 
à gauche, presque à la moitié , en pa ant par le ommet de la tête 
de la femme le cou des deux homme debout, le deux lance , l man­
teau et le cou des deux guerriers qui hi ent le trophée. C'e t bien là, 
n'e t-ee pas, le « fractu in medio, videlicet in secunda hi toria ad lon­

gum. » 

L'identification, in di ·entable, ne aurait donc être aujourd'hui r cu. ée. 
De la lé ende de Ga en di, unanimement acceptée ju qu'ici, mai. dont 

aujourd'hui l'inexactitude demeure évidente, il reste néanmoin un point 
intére · ant. Y olé pendant les guerre civile , le camée ful porté en Alle­
magne et v nclu à l'empereur Rodolphe II. Le faite t certain : l'époque, par 
exemple, ( mble bi n difficile · à déterminer. Cependant il était dans le 
Cabinet du !toi, il y est inventorié en 1560; il n'en est pa sorti, que nou 
sachion , ju ' ques à l'époque où le Cabinet du Roi fut pillé par 1 . liO'ueur , 
en '1589-159 , et dans l'inventaire de recon litution ùu Cabinet, de 1591 , 
le ·18 mai il n'y est plus . C'e t donc à ce moment qu 'il aurait di paru, 
qu'il aurait été porté en llemagne, en pa ant par V eni e, ain i que pour­
rait nous l faire uppo er la note si cat' O'oriquede regi tre de Toulon e, 
- « où ce t' pierre e trouve. >> 

ous pouvions e pérer le r trouvee dan le rchives d'Autriche. ll 
n'existe malh urou ement, ni dan le archive de l'Empire, ni dan celles 
de Prague, ou du moin dan ce qui en a été exploré jusqu'à ce jour aucune 
trace de l'achat de ce camée; il n'en est pa fait davantage mention dan. 
l'inventaire ù s collections de l'empereur Rodolphe II, par Mi l'Oni, pa 
plus que clau:· le autre regi tres transporté en Suède pendant la O'uerre de 
Trente an et découverts depui les travaux de l'abbé Eckel. M. le n·· Birk, 
membre de l' cadémie et directeur de la Bibliothèque impériale, qui pen­
dant de lon<>ues années s'est occupé exclu ivement des objet d'art apparte­
nant à la cour d'Autriche, n'a pu davantag me fournir de nouveaux ren ei­
gnements. ll n'apparait, dans les catalogues de joyaux de la Couronne 
impériale, pour la première foi , que dan un inventaire de t 779, où ont 
décrits tou l s objets transportés du Tr' or profane ( Weltliche chat -
kammer) au Cabinet de médailles. Il y porte le numéro t 78 : « D r gro e, 
schone und ehr beruhmte Onyx, auf welchem der Triumph d Kai er 
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1\ugusti beschrieben ist. >> Nul doute cependant qu'il y fut avant 1619, 
pui qu'à cette époque Peircsc faisait venir de Vienne une épreuve sur soufre 
du Grand Camée auquel il donnait le nom de Triomphe d''\uguste, que 
I<œhlrr a changé depuis en Gloire d'Auguste. 

Par la mi'·me occasion, nous trouvons donc ici deux solutions certaines. 
Le camée de Saint- ernin n'est pas perdu, c'e. t aujourd'hui le Grand Camée 
de Yiennc; le camée de Poissy n'a jamais existé, sinon, peut-être, dans 
les dires des voleurs du Cabinet du Roi, qui crurent espérer ainsi transfor­
mer en question politique et religieuse ce qui en résumé n'était qu'un vol 
pur et simple. 

1ais la monture? Il n'est certes pas sans intérêt de . 'en préoccuper. 
L'inwntaire de Saint-Sernin de 1502 nous la décrit assez succinctement, 
clairement cependant : « Quatre piarres à l'entour, c'e. t asçavoi' deux noires, 
une blanche ct unP claiee, le quel camalyeu est bien gami d'agent, avec deux 
montants d'argent par derri('re. »En 1560, à Fontainebleau, il est<< enchassé 
de cuyne. J> Actuellement, la monture se compose d'un simple cercle d'or 
d d'tm g-rillage d'at'gent doré qui couvre le revers du camée. << Die Fassung 
YOn { ~olù ruckwarts von Silher und vergoldet mit einem durchgebrochenem 
Boden J>, lisons-nous dans l'inventaire de 1779. Et M. R. von Schneider 
ajou!P : « j'ai lieu de supposer que cette monture n'est pas du temps de 
Hodolphe H, mais de la prcmit>re moitié du dix-huitième siècle, du temps de 
Charles VI. )) Sans doute, à cette époque, la monture de cuivre de l'inven­
tait'e de 1560 fut enlevée et rPmplncée par l'actuelle . 

l·n document iconographique, que je viens de rencontrer, permet dr 
monteer combien la perspicacité du savant consenateur du Cabinet des 
Antiques approchait de la v{•rité. Un volume sm le Cabinf'l des pierres 
.r;rrrrëes rl'E/Jemwyer, de Nuremberg, publié par J .-J . Baicr, en 1720, nous 

donne. dans une préface où il signale les plu. précieux monuments de la 
glyptique antique, un certain nombre de chefs-d'œuvres, grayés avec leurs 
montures auprès d'eux. 

"\_u premier abord, on pourrrait Pt re ü•nté de voir là simplement des montures 
de fanlaisie; mais il esl bien curieux de se rendre compte que, sur les nom­
breu:.;cs pierres qui sont reproduites, treize seulement ont des montures avec 
des pi('rres précieuses, soigneuse men l désignées : << Chalccdonius hyacien­
tii-i cinclus : Chalcedonius amethistis cinctus : Chalcedonius granatis et sma­
ragdis allt>rnatim cinctus : Sardius rubinis cinctus : Chalcedonius topasiis 
cinetu~. )) Tout ceci ne s'inycntc réellement pas, quand d'aucunes autres, tout 
aus~i pt'écieuses, n'ont qu'une simple torsade, un cPrcle d'or, que d'autres 
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enfin , sont ans monture. Le camée de Vienne et sa monture sont reproduits 
planche XX\ II. 

C'est don seulement après 1720, au commencement du dix-huitième 
siècle, que cette monture aurait disparu et qu'elle aurait été remplacée par 
celle de l'inventaire de 1779, que nous avon encore aujourd'hui. 

Cette monture qui aurait donc été exécu tée après 1560, car à ce moment, 
dans le Cab met du Roi , l'agate est montée en cuivre, répond ab olument 
au entiment artistique du commencement du dix- eptième siècle . Ce que 
nous ne saurons par exemple jamai , 'es t où elle a été faite : si elle a été 

exécutée en France, pendant qu'elle était encore au Cabinet du roi, tout à 

fait à la fin ùu . eizième siècle, par conséqurn t, ou à son arrivée à Vienne. 
Cependant, quand on la compare à la monture du camée de la Sainte­
Chapelle, rc·produite toul à côté, qui nous permettra de remettre très pro­
chainement ·ur le tapis la question i inléres ante de la disparition, en 1804 
seulement, ùe la fameuse monture byzantine succinctement décrite vers 1.630 
par Tristan de Sain l-Amant, elle n'aurait probablement été exécutée que 
dans la première moitié du dix-septième siècle. Et je ne verrais alors aucune 
difficulté à "Upposer qu'après le comparaisons faites précisément à cette 
époque, pa· nombre de avants, on n'ait songé à donner à deux pierres si 
emblables (leux monture identiques. El les deux montures, pre que pa-
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reilles, pourraient alors avoir été faites peu de temps après la description 
de Saint-Amand, vers 1635 peut-être. 

Je n'aurai garde de toucher à l'iconographie dé notre camé ; des maîtres 
d'une indiscutable compétence l'ont maintes fois étudié (1). Je n'ai tenté que 
de retracer l'histoire de ses pérégrinations. Grâce aux inventair s, nous avons 
pu le suivre depuis le treizième siècle, reconstituer son état civil jusqu'à 
nos jours. Ils ne sont pas nombreux les monuments d'art dont les étapes 
peuvent être notées sans interruptions pendant plus de six siècles ! 

(1) No us citerons entre a utres, R ubens (A lbert), De Re vestiaria, Anteve1·piae, 1o65 , in-4° . 
- Baudelot de Dairval, JJe l'utilité des Voyages. Paris, 1686, in-8o, t. V, p. 323 -Montfaucon , 
L'Antiqu·ité expliquée. Paris, 171\l, in -fo , t. V. p. 160. - Mariette, Tmité des piert·es gravées. 

Paris, Mal'Îette, 1750 , in-4°, p. 351. - Kœhler, Mémoire sur un camée du cabinet des pie?Tes 

gravées de S . 111. /. l'em1'e1·eur de Russie. aint-Pétersbourg, Pluchat, 1810, in-8o, - Arneth, 
JJie antiken Ca meen der K. K. ilfunz· und A ntiken-Cabinettes in Wien . W icn, 184\l, Léopold Som­
mier, in -fo, pl. 1. - Tréso1· de numismatique, Iconogr. romaine, pl. vur. - Bernoulli, iconogra­

phie romaine. Stuttga1·t, 1886, in-8°, t. ll, p . 262. - Schneider (R. v.), dans Verhandlungen der 
.XLII versamlung deustcher Philologen, Wien, l893. Te ubner, Leipzig, 1894, in-4°. 
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